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LE RAPPORT DE PRESENTATION 

 
Article R151-3  

Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015  
(au titre de lô®valuation environnementale) 

 

 
Prise en compte dans le rapport de présentation 

Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est 
requise, le rapport de présentation :  
 
1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents 
d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à 
l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il 
doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ;  
 

 
 
 
A- PREMIERE PARTIE :  
DIAGNOSTIC  
OBJECTIFS CONTEXTUALISES DU PROJET DURABLE 
 
 
 

 
2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de 
l'environnement en exposant, notamment, les caractéristiques 
des zones susceptibles d'être touchées de manière notable 
par la mise en îuvre du plan ;  
 

 
B - DEUXIEME PARTIE :  
ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT 
ENJEUX ET PROCESUS DôEVOLUTION 
 
D - QUATRIEME PARTIE 
TRACABILITE ENVIRONNEMENTALE  
INCIDENCES DU PROJET, SUIVI 
 

 
3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du 
plan sur la protection des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation 
des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du 
code de l'environnement 
 

 
C -TROISIEME PARTIE :  
CHOIX ET JUSTIFICATION DU PROJET 
COMPATIBILITE SCOT 
 
D - QUATRIEME PARTIE 
TRACABILITE ENVIRONNEMENTALE  
INCIDENCES DU PROJET, SUIVI 
 
 

 
4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa 
de l'article L. 151-4 au regard notamment des objectifs de 
protection de l'environnement établis au niveau international, 
communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient 
le choix opéré au regard des solutions de substitution 
raisonnables tenant compte des objectifs et du champ 
d'application géographique du plan ;  
 

 
C -TROISIEME PARTIE :  
CHOIX ET JUSTIFICATION DU PROJET 
COMPATIBILITE SCOT 
 

 
5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si 
possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences 
dommageables de la mise en îuvre du plan sur 
l'environnement ;  
 

 
D - QUATRIEME PARTIE 
TRACABILITE ENVIRONNEMENTALE  
INCIDENCES DU PROJET, SUIVI 
 

 
6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour 
l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée à 
l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de 
l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à 
l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre 
les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas 
échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  
 

 
D - QUATRIEME PARTIE 
TRACABILITE ENVIRONNEMENTALE  
INCIDENCES DU PROJET, SUIVI 
 

 
7° Comprend un résumé non technique des éléments 
précédents et une description de la manière dont l'évaluation 
a été effectuée.  
Le rapport de présentation au titre de l'évaluation 
environnementale est proportionné à l'importance du plan 
local d'urbanisme, aux effets de sa mise en îuvre ainsi 
qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée. 

 
E -CINQUIEME PARTIE 
RESUME NON TECHNIQUE 
 

 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=21DA32D183285A8E1553FD731B9BA04C.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000031704629&idArticle=LEGIARTI000031717285&dateTexte=20151229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid


 

A - DIAGNOSTIC B ï ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT C ï CHOIX JUSTIFICATIONS D - TRACABILITE ENVIRONNEMENTALE E -  RESUME NON TECHNIQUE 

 

8 

 
 



 

A - DIAGNOSTIC B ï ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT C ï CHOIX JUSTIFICATIONS D - TRACABILITE ENVIRONNEMENTALE E - RESUME NON TECHNIQUE 

 

9 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A ï PREMIERE PARTIE 
DIAGNOSTIC 

OBJECTIFS CONTEXTUALISES DU PROJET DURABLE 
 



 

A - DIAGNOSTIC B ï ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT C ï CHOIX JUSTIFICATIONS D - TRACABILITE ENVIRONNEMENTALE E - RESUME NON TECHNIQUE 

 

10 



 

A - DIAGNOSTIC B ï ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT C ï CHOIX JUSTIFICATIONS D - TRACABILITE ENVIRONNEMENTALE E - RESUME NON TECHNIQUE 

 

11 

 

A- I- DIAGNOSTIC ET PREVISION DE DEVELOPPEMENT :  
        LES OBJECTIFS TERRITORIALISES DU PROJET 
Les paramètres du territoire, sa dynamique et les effets du développement 

 
 

PRESENTATION DES OBJECTIFS GENERAUX DU PROJET DôURBANISME DURABLE 
Les articles L. 110 et L. 121-1 du code de lôurbanisme ®noncent les principes servant de cadre aux politiques nationales dôam®nagement et 
dôurbanisme. Le PLU se doit de relayer ces objectifs selon la pertinence de son échelle territoriale. 
 

 
CIBLES ET PRINCIPES 

GENERAUX 

 
OBJECTIFS GENERAUX (DROIT DE LôURBANISME) 

 

 
Prise en 
compte 

 
Objectifs inscrits dans lôarticle L. 110 du code de lôurbanisme 

 

EFFICACITE 
ENERGETIQUE 
Réduire les émissions de 
gaz à effet de serre, les 
consommations dô®nergie, 
économiser les ressources 
fossiles, 
 

Lutter contre lô®talement urbain et la d®perdition dô®nergie, ainsi que permettre la 
revitalisation des centres-villes 

+ 

Assurer une gestion économe des ressources et de lôespace  + 

Permettre la mise en îuvre de travaux dôam®lioration de la performance 
®nerg®tique des b©timents, notamment lôisolation ext®rieure, en adaptant les 
règles relatives à la protection du domaine public, 

 

Créer un lien entre densité et niveau de desserte par les transports en commun Supra 

BIODIVERSITE 
Préserver la biodiversité 
notamment par la 
conservation, la restauration 
et la création de continuités 
écologiques, 

Lutter contre la régression des surfaces agricoles et naturelles + 

Préserver la biodiversité notamment par la conservation, la restauration et la 
création de continuités écologiques 

+ 

CLIMAT 
Lutter contre le changement 
climatique et sôadapter ¨ ce 
changement. 

 Supra 

L121-1 du Code de lôUrbanisme  

EQUILIBRE TERRITORIAL 
entre 

Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 
espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la mise en 
valeur des entrées de ville et le développement rural 

+ 

Lôutilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés 
aux activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et 
paysages naturels 

+ 

La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables + 

SOCIETE 
La diversité des fonctions 
urbaines et rurales, la mixité 
sociale dans lôhabitat 
 

en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière 
dôhabitat, dôactivit®s ®conomiques, touristiques, sportives, culturelles et dôint®r°t 
g®n®ral ainsi que dô®quipements publics et dô®quipement commercial, en tenant 
compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée 
entre emploi, habitat, commerces et services, dôam®lioration des performances 
énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution 
des obligations de déplacements et de développement des transports collectifs  

+ 

URBANISME La qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville + 

ENVIRONNEMENT La r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre, la ma´trise de lô®nergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la 
qualit® de lôair, de lôeau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la 
biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en 
bon état des continuités écologiques, et la prévention des risques naturels 
prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute 
nature. 

+ 

 
On relèvera plus particulièrement : 

¶ Assurer à toutes populations des conditions d'habitat, d'emploi, de services et de transports répondant à la diversité de ses besoins 
et de ses ressources, 

¶ Favoriser la diversité des fonctions et la mixité sociale, 

¶ Assurer la protection des milieux agricoles, naturels et des paysages, 

¶ Garantir la sécurité et la salubrité publiques, 

¶ Promouvoir l'®quilibre entre le d®veloppement de lôespace urbain et la pr®servation du milieu rural, côest-à-dire gérer le sol de façon 
économe, 
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A-I.1 - LE CONTEXTE COMMUNAL 

 
A-I-1-1- CONTEXTE TERRITORIAL ET GEOGRAP HIQUE ET ADMINISTRATIF 

 

 
 

 
DONNEES DE CADRAGE 

 

 
Localisation de la communeï source : IGN 

 
SUPERFICIE 

 

 
1369ha 
 

DEPARTEMENT 64 

 
Appartient ¨ lôarrondissement de 
Bayonne - Canton de Nive-Adour 

ALTITUDE 
 

0m/ 66m 
 

HYDROLOGIE 
 

Bassin versant de lôAdour 

RISQUE 
INONDATION 

PPRI approuvé le 12/12/2007 

 
Communauté Agglomération Pays Basque 

 

Communaut® dôAgglomération Pays 
Basque CAPB depuis le 01/01/2017 
 
Pôle Nive-Adour 

 

SCOT 

SCOT de Bayonne et Sud des Landes 
DOO (Document dôOrientation et dôObjectif)  
Approuvé le 6 Février 2014 
Sôapplique aux 48 communes du territoire 
couvert par le SCOT 
SCOT du Pays Basque et du Seignanx en 
cours dô®laboration 

 
SDAGE/SAGE 

SDAGE Bassin Adour-Garonne  
SAGE Adour Aval en cours 

 
PLH Approuvé CAPB 02/10/2021 

 SRADDET Nouvelle 
Aquitaine 

Approuvé 27 mars 2020 

 

Autres Schémas 

PDM (plan de mobilité) approuvé le 3 mars 
2022 
PCAET (plan climat air énergie) approuvé le 
19 juin 2021 
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A-I.2 - LE CONTEXTE HISTORIQUE 
Source : commune 

 

 
 

 

DONNEES DE CADRAGE 
 
Tranché de sinople et de gueules chargé chacun de trois oiseaux d'argent volants de face rangés en pal, au chef 
d'argent à la couronne antique voûtée cousue d'or issante du chef surmontée des initiales de sable URKETA et à la 
champagne cousue d'azur chargée d'un saumon contourné d'argent 
 
 

 
On retrouve les premi¯res traces dôUrcuit dans des ®crits datant du XIe si¯cle, sous le nom de Auricocta. Lôhistoire dôUrcuit est liée, comme 
beaucoup de ses communes voisines, à la proximité de lôAdour et ¨ lôeau en g®n®ral. 
 
Bien que ne possédant pas de port, de nombreux chantiers navals ont pris place au village, et toute une activité liée à la pêche (esturgeon, 
saumon, pibales, anguilles) sôy est d®velopp®e. Le r¹le m°me de lôAdour sôest vu accru ¨ partir du XIIIe si¯cle, lorsque le royaume de Navarre 
se retrouva privé de ses accès portuaires, en perdant les provinces de Guipúzcoa et de Biscaye. 
 
LôAdour devint alors une importante voie fluviale empruntée par les bateaux et radeaux de marchandises. Toute une économie se développa 
grâce au fleuve et à la richesse des terrains, qui fournissaient salines, bois et pierres à exploiter. 
 
Les seigneurs dôUrcuit ont jou® un r¹le important dans lôhistoire du village. Parmi eux, on peut citer la famille de Souhy, qui possédait entre 
autres, sur les terres dôUrcuit, un ch©teau et deux moulins. Certains membres de la famille de Souhy, sous lôancien r®gime, ont été au service 
des seigneurs de Gramont en tant que juges de Bidache, mais le village ne fit jamais parti du Duché. 
 
La religion marqua bien entendu le village. Plac® sous le vocable du martyr Saint Etienne, lô®glise fut, selon un document de 1083, rattachée 
¨ lôAbbaye des Pr®montr®s, situ®e sur la commune voisine de Lahonce. Cette église présente une très belle architecture de style labourdin, 
avec son porche, ses tribunes en bois, et de nombreuses stèles discoïdales de grande qualité. 
 
Depuis les bords de lôAdour jusquôaux c¹teaux, depuis les barthes jusquôau bois, Urcuit offre un large ®ventail patrimonial culturel et naturel 
que lôon d®couvre au fil des promenadesé 
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A-I.3 - DEMOGRAPHIE / LOGEMENT  
 

Les donn®es sont actualis®es sur la base des publications de lôINSEE 
post®rieures ¨ lôarr°t du PLU. 

DONNEES DE CADRAGE 
 

  
ECHELLE COMMUNALE 

 

POPULATION  
 

Repère historique Population la plus basse de son histoire en 1946 : 725 habitants 

Population INSEE 2492 habitants en 2017, 2 725 en 2019 (chiffres publi®s apr¯s lôarr°t) 
182 habt/km² , 199,1 hab/km2 en 2019 

LOGEMENTS   

Nombre total 1084 (2017) dont 87% de maisons individuelles ï 1183 en 2019 dont 85.5% sont des maisons 

Résidences principales 
au 01/01/2017 

975 soit 89.9% en 2017 
1081 en 2019 soit 91,4% 

 

Résidences secondaires 
en 2017 

63 soit près de 5.9%. 32 en 2019 soit 2.7%  

Logements vacants 2017 46 soit 4.2%. En 2019, 70 soit 5,9%.  

Locatif 161 logements soit 16.6% du parc principal. En 2019, 192 
locatifs soit 17,8% du parc 

 

HLM/Logt Social 13 logements soit 1,3% du parc principal en 2017 
43 en 2019 soit 4% du parc principal 

 

 
DYNAMIQUE 

 

Population +39 habitants/an en moyenne sur 1999/2017 
Période 2007-2017 (+429 habts soit +42 à +43/an) 
Période 2008/2019 (+626 habitants soit 57 hab/an) 
 

 

Logements 22 logements principal /an (+26 à 27/an total logement) 
Période 2007-2017  
26 logements principal /an entre 2008 et 2019 
 

 

Soldes Taux de croissance de 1.4% par an entre 2012 et 2017, 
puis 2.5/an entre 2013 et 2019 
Solde naturel positif depuis 1968 
 

 

Ménages 969 ménages en 2017, 2719 en 2019 
2.5 personnes/ménage 

 

Sources : Insee, RP 1968 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2019, 2022 exploitations principales. La donn®e 2022 a ®t® publi®e apr¯s lôarr°t du PLU. 
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A-I.3.1 ï CONTEXTE : UN TERRITOIRE EN FORTE CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE  

Sources : Insee, RP 1968 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2019, 2022 exploitations principales. La donn®e 2022 a ®t® publi®e apr¯s lôarr°t du PLU. 
 

Un pôle Nive Adour marqu®e par un d®veloppement soutenu sur lôaire dôinfluence de lôagglom®ration du BAB ; Urcuit est une 
commune dont la démographie est en croissance marquée au sein de la CAPB (Communaut® dôAgglom®ration Pays Basque). 

 

 
Un territoire en croissance démographique 
 
Ce territoire présente une progression démographique affirmée 
depuis les années 1970. Ce territoire en première couronne de 
lôagglom®ration a toujours ®t® un espace de d®veloppement soumis 
à une forte pression foncière. Cette évolution se traduit par un 
rythme annuel de croissance de 1.4%/an entre 2012 et 2017. 
 
Dans la sph¯re de lôaire urbaine de Bayonne on note des 
dynamiques très différentes : par exemple des évolutions de 
4.7%/an à Bassussary et des décroissances comme à Boucau ou 
Anglet (-0.2 et -0.3%/an) sur la période 2012/2017. La ville de 
Bayonne montre une dynamique importante dans cette période 
avec 2.2%/an.  
Nive Adour présente des dynamiques de croissance allant de 
0.7%/an à Urt à 3.4%/an à Lahonce. 
 

 

 
Comparaison des taux de croissance annuelle en %/an (2012 et 2017) 

 
En 2017, le pôle Nive Adour présente ainsi 19 834 habitants, 
soit une progression de plus de 14% depuis 2008. 
 

 
 
Urcuit apparait donc comme la 4ème commune en terme de niveau 
de population en 2017 sur Nive Adour. 
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Graphique de lô®volution d®mographique Nive Adour 

 
Un peuplement relativement dense illustrant le contexte péri-
urbain. 
 

En 2017, la commune présente près de 182 habitants par km², 
une densité inférieure à la moyenne du pôle Nive Adour (229 
hab/km²) et traduisant le contexte périurbain. En 1968, cette densité 
était de 54.7 habitants/km2 (72 sur Nive Adour). A titre comparatif, 
la moyenne de densité de Bayonne est de 2363 habitants/km2 
environ. En 2019, Urcuit présente une densité de près de 199 
habitants/km2. 

 

 

 
Densité de population 2017 en nombre d'habitants au Km² sur la 
commune 

Urcuit; 182
Pole Nive Adour; 229

Depart 64; 88,6
Urt; 121,2

Lahonce; 255,3

Villefranque; 155,6
Mouguerre; 226,3

St Pierre Irube; 630,7

0

100
200

300
400

500
600

700

Urcuit Depart 64 Lahonce Mouguerre

 
Densité de population 2017 en nombre d'habitants au Km²  
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A-1.3.2 - EVOLUTION DE POPULAT ION  
Sources : Insee, RP 1968 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2019, 2022 exploitations principales. La donnée 2022 a été publi®e apr¯s lôarr°t du PLU. 
 

La commune gagne 39 habitants par an entre 1999 et 2017. Elle présente un phénomène de croissance démographique important 
depuis les années 70. Cette tendance se confirme en 2019, avec 2 725 habitants sur la commune.  

 
Historique du peuplement communal : un développement marqué depuis les années 1 donnée 990 

 
Lô®volution d®mographique communale depuis le 19ème siècle montre une variation démographique fluctuante avec un maximum en 1846 
(1075 habitants) mais dans une amplitude faible autour des 900 habitants. A partir des années 1968, suite à une tendance décroissante, une 
période de croissance soutenue intervient ainsi et porte la commune à 2 492 habitants en 2017, puis 2725 habitants en 2019. 
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                                                  Evolution démographique de Urcuit entre 1793 et 2017 

 

La population légale en 2017 est 
estimée à 2 492 habitants, soit une 
progression de 696 habitants entre 
1999 et 2017 ce qui équivaut à près 
de 39% entre 1999 et 2017, soit une 
augmentation annuelle de près de 
39 habitants).  
 
La commune a atteint un plancher 
démographique en 1946 avec 725 
habitants. Depuis elle présente une 
dynamique de croissance et a 
dépassé le seuil des 2000 habitants 
dans les années 2000. 
 

. 

1 047 1 055 1 120

1 583 1 702

2 195

2

0
250
500
750

1 000
1 250
1 500
1 750
2 000
2 250
2 500
2 750
3 000

1968 1975 1982 1990 1999 2010
 

Une démographie communale en 
croissance 
La commune dôUrcuit compte 2 606 
habitants en 2018 soit 12.7% de la 
population du pôle Nive Adour 
(Donnée Insee au 17/01/2022). La 
commune indique un niveau de 
population de 2821 habitants en 
2020. 
La population de la commune 
présentait 749 habitants en 1968, et 
montre une évolution croissante 
continue depuis. 
En 2019, Urcuit compte 2 725 
habitants. 

 

 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2012 2013 2017 2018 

Population communale 749 882 1329 1688 1796 2099 2326 2344 2492 2606 

Population Communautaire pôle 
Nive Adour 

6503 8297 10402 13034 14768 13370  18670 19834 20499 
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Les Variations : une dynamique annuelle très forte depuis de nombreuses années 
 

Des variations annuelles très soutenues, toujours positives entre 1968 et 2017 avec une période de moindre intensité entre 1990 et 
1999. La commune d®passe la variation moyenne annuelle communautaire depuis 1968 ¨ lôexception de la p®riode 1990/1999. 
Dans la période 2007/2012, la variation annuelle moyenne communale atteint 2.4%/an puis se réduit à 1.4%/an sur 2012/2017. Le 
solde migratoire contribue majoritairement à la dynamique démographique mais le solde naturel communal apporte une 
contribution notable qui sôaffirme. Sur 2013/2019, la variation annuelle moyenne est de 2.5%/an, se rapprochant de la 
tendance2007/2012. 

 
Un territoire dont la croissance est due majoritairement 
au solde apparent des entrées sorties avec une 
contribution notable de la dynamique naturelle ; une 
commune ayant une dynamique naturelle favorable 
installée depuis longtemps  
 
Depuis 1968, le territoire de la communauté de communes 
présente une progression démographique significative, avec 
des taux de variation qui fluctuent entre 3.6 et 1.4%/an. Le 
taux maximum était atteint entre 1968 et 1975.  La 
commune a présenté des taux annuels de variation très fort, 
allant jusquô¨ 6% entre 1975 et 1982. Entre 2012 et 2017 le 
taux communautaire redescend légèrement ainsi que celui 
de la commune (1.4%/an contre 2.4%/an sur la période 
2007/2012). 
 
Le territoire départemental est moins dynamique avec un 
taux annuel moyen de variation de +0.5 entre 2012 et 2017. 
La CAPB montre quant à elle une variation moyenne 
annuelle de 0.9%/an dans la période 2012/2017. 

 
Graphique du taux annuel moyen de variation 1975/2017 
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Variation annuelle moyenne en % de population 68/75 75/82 82/90 90/99 99/2007 2007/2012 2012/2017 

Urcuit  
Nive Adour 

Département 64 

+2.4 
+3.6 
+0.7 

+6 
+3.3 
+0.5 

+3 
+2.9 
+0.5 

+0.7 
+1.4 
+0.4 

+1.7 
+1.9 
+0.9 

+2.4 
+1.5 
+0.5 

+1.4%/an 
 
+0.5%/an 

Les soldes 

 
Des soldes favorables sur la commune 
 
Les développements communal et communautaire sont 
largement tributaires du solde migratoire. La contribution 
du solde naturel est positive depuis 1968 pour Urcuit mais 
inf®rieure ¨ la contribution du solde apparent dôentr®es 
sorties. Au niveau départemental, la contribution du solde 
naturel est neutre montrant un équilibre naissance/décès. 
Sur la CAPB la dynamique moyenne entre 2012 et 2017 
montre un solde naturel en déficit avec une contribution 
de -0.2%/an sur la croissance annuelle. 
La dynamique annuelle naturelle sur la commune (13 
décès et 27 naissances en moyenne de 2010 à 2019) 
montre un effectif des décès en baisse et des naissances 
à la hausse (en 2017, 36 naissances pour 12 décès). 
Entre 2013 et 2019, la variation annuelle moyenne est de 
2.5%/an, avec une contribution de 0.5% du solde naturel, 
et de 2% du solde migratoire. Le solde migratoire sôest 
donc renforcé. 
 
 

 
Graphique de la contribution des soldes naturels et migratoires au taux annuel 

moyen de variation 1968/2017 à Urcuit (en violet, solde naturel et en ornage 
solde migratoire) 
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Le maintien de la natalit® tend ¨ renforcer lô®quilibre démographique 
communal 

 

 Variation annuelle moyenne 68/75 75 /82 82 /90 90/99 99/2007 2007/2012 2012/2017 

Urcuit en 
% 

due au solde naturel  0.1 +0.1 +0.1 +0.3 +0.5 +0.3 +0.5 

due au solde apparent des entrées 
sorties  

+2.3 +5.9 +2.9 +0.4 1.2 +2.2 
+0.9 

Nive Adour 
en % 

due au solde naturel  0.4 0.2 0.1 0.1 0.2 +0.1  

due au solde apparent des entrées 
sorties  

+3.2 +3 +2.7 +1.3 +1.7 +1.3 
 

 

 -0,1 

Contribution des soldes naturels et migratoires entre 1968 et 2017 
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Les tendances et perspectives démographiques 
 

Cette analyse a pour objectif de donner des éléments de référence pour structurer le projet de la commune. Elle ne prétend pas en soi fixer le 
projet communal mais lui donner une base de réflexion au regard des tendances en cours. 
Il sôagit dôenvisager diff®rentes tendances pour fournir les ®l®ments de faisabilit® et dôaccompagnement n®cessaire dans le cadre dôun projet 
de territoire. 
 
La commune se situe dans un territoire attractif en croissance. 
Les données démographiques montrent que le taux de croissance moyen annuel a ®t® de lôordre de 1.90%/an sur Urcuit sur 2007/2017, 
et de 1.39%/an sur une p®riode de r®f®rence plus courte, en lôoccurrence 2012/2017. Globalement, un certain tassement de la 
croissance est donc constaté. Les dernières données INSEE publiées en janvier 2022 confirment une dynamique de population : 

- Part du solde naturel en augmentation 0.3 entre 2008 et 2013 puis 0.5 entre 2013 et 2018 
- Une population qui passe de 2344 habitants en 2013 à 2606 habitants en 2018, soit près de 53 habitants 

supplémentaires par an, ou sur 51 habitants supplémentaires par an entre 2008 et 2018.  
Selon la donnée 2020 (2821 habitants), la commune aurait gagné près de 59 habitants par an entre 2008 et 2020. 

 
Pour m®moire, lôobjectif SCOT pour 2010/2025 est un taux moyen annuel moyen ¨ lô®chelle du territoire SCOT de 1%/an. 
 
Trois hypothèses sont envisagées : 
- Lôhypoth¯se haute si cette croissance se poursuit implique, au fil de lôeau, près de 3 400 habitants en 2030 (3381 habitants) soit58 

habitants/an sur 2020/2030, base population de 2821 habitants en 2020. Cette tendance correspondrait à un TCAM (Taux de 
croissance moyen annuel) de 1.89%/an sur 2010/2030 ou 1.83%/an sur 2020/2030. 

 
- lôhypoth¯se moyenne oriente vers 3300 habitants en 2030, soit 45 habitants/an en moyenne en supplément sur la période 2020-
2030. Lôhypoth¯se m®diane va dans le sens de r®duire progressivement les apports d®mographiques dans une faisabilit® plus certaine. 
 
- lôhypoth¯se basse nous conduit à envisager un niveau démographique de 3000 habitants en 2030, soit 18 habitants/an en plus en 
moyenne (2020-2030). Cette hypothèse semble peu réaliste compte tenu des tendances en cours. 

 
TCAM 2010-2030 TCAM 2020-2030 TCAM 2010-2025  

1.91 1,88 2,1 Tendance 3400 habitants 2030 

1.76 1.58 1.7 Tendance 3300 habitants 2030 

1,28 0.61 1,2 Tendance 3000 habitants 2030 

Estimation population 2010 : 2326 habitants ï population 2020 : 2821 habitants 
NB : la temporalité SCOT approuvé est 2010-2025 

 

Au regard des derni¯res donn®es INSEE publi®es apr¯s lôarrêt du PLU, le chiffre de 2725 habitants (étoile sur le graphique ci-dessous) 
en 2019 ¨ Urcuit, sôinscrit dans les dynamiques de 3300 à 3400 habitants en 2030.  
 
 

 
Projections démographiques  
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A-I.3.3 ï STRUCTURE DE LA POPULATION  
Sources : Insee, RP 1968 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2019, 2022 exploitations principales. La donn®e 2022 a ®t® publi®e apr¯s lôarr°t du PLU. 

 
Natalité et mortalité 

 

Sur la commune, depuis 1968, le taux de natalité a toujours dépassé la mortalité en restant dans des valeurs entre 9,6 et 11,6 pour 
mille. Les données récentes montrent un dynamisme naturel important avec une réduction du nombre de décès. La dynamique 
naturelle devra être confirmée pour assurer le renouvellement des générations. 

 
Une natalité importante 
Le taux de natalité est important à Urcuit avec 11 pour mille sur la 
commune entre 2012 et 2017. La mortalité est également faible dans cette 
même période et représente moins que la natalité soit 5.9%.  
Sur la commune, le taux de natalité est supérieur aux moyennes 
communautaire et départementale. Cela montre une meilleure capacité en 
termes de renouvellement démographique à terme. 
 
Globalement la dynamique communale est plus favorable que la moyenne 
départementale qui affiche une natalité de 9.5 pour mille et une mortalité 
de 10.3 pour mille. En 2019, la donnée des taux entre 2013 et 2019 
montre une légère variation ; taux de natalité 10.7et taux de mortalité 5.2. 
 
 
 
 

 
Graphique des taux de natalité et mortalité comparés 2012/2017 

(Natalité en uni, mortalité en rayé) 
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 1968 à 1975 1975 à 1982 1982 à 1990 1990 à 1999 1999 à 2007 2007 à 2012 2012 à 2017 

Indicateurs démographiques Urcuit  

Taux de natalit® en ă 11.6 10.5 10.6 9.8 11.3 9.6 11.0 

Taux de mortalit® en ă 10.5 9.9 9.8 6.9 6.2 6.8 5.9 

Evolution de la natalité et mortalité entre 1968 et 2017 
 
Lôanciennet® dôemm®nagement 

 

En 2017, 8% de la population résidait dans une autre commune un an auparavant et 2% des habitants habitaient un autre 
logement dans la commune. 
Par ailleurs, 28% des ménages habitent sur la commune depuis moins de 4 ans (cela correspond à 30% de la population des 
ménages)  

 
Lôanciennet® dôemm®nagement en 2017 montre que 56.9% 
des ménages sont installés depuis plus de 10 ans et que 
près de 28% entre 0 et 4 ans. 
 
Ces nouveaux ménages installés semblent être de taille 
moyenne eu égard à leur poids démographique qui 
correspond à près de 30% de la population. 
 
En 2017, près de 8% de la population (soit 200 personnes 
de plus de 1 an) habitaient une autre commune un an 
auparavant. Ceci confirme une forte mobilité sur ce 
territoire. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Anciennet® dôemm®nagement des m®nages en 2017 
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Lôindice de jeunesse et ®quilibre g®n®rationnel 

 
Un équilibre générationnel sur le territoire 
 
Lôindice de jeunesse illustrant le rapport entre la tranche 
dô©ge 0-19 ans et la tranche des plus de 60 ans sô®l¯ve ¨ 
1.14, soit supérieur au niveau dô®quilibre et bien au-
dessus du chiffre moyen d®partemental qui sô®l¯ve ¨ 0.71 
en 2017.   
 
 

 
Répartition de la population par âge 

 
 
 
 
En 2017, la r®partition de la population par tranche dô©ge 
est relativement équilibrée à Urcuit ; la proportion des 
plus de 60 ans étant de 23%. Les jeunes de moins de 30 
ans représentent 34,6% de la population.  
 

 
 
Répartition de la population par tranche dô©ges en 2007 et 2017  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
La courbe des naissances et des dècès depuis 2014, 
confirme une  dynamique démographique favorable par 
rapport au développement de la commune. 

 

 
Évolution des naissances et décès, Urcuit 2014/2021 
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Les ménages et les revenus 

 

La réduction de la taille des ménages est la conséquence du vieillissement et des changements sociaux.  
En 2017, la commune compte 969 m®nages dôune taille moyenne de 2.5 personnes. 
Une progression des familles mono parentales et des couples sans enfants. 

 
Les ménages se composent de 2.5 personnes en moyenne en 2017 
contre 2.55 personnes en 2013 (contre près de 4 en 1968). Ce 
chiffre est le même en 2019. 
 
En 2017, le territoire compte 969 ménages soit une porgression de 
86 ménages depuis 2012. 
 
La médiane du revenu par ménage en 2017 est de 23 000, contre 
21 250 au niveau départemental. 
Quant au taux de pauvreté, le territoire communautaire présentait 
en 2013 un taux de 6.6%, bien inférieur à  la moyenne 
d®partementale ou de lôaire urbaine de Bayonne (11,6%). 
 
Le taux de pauvreté correspond à la proportion de ménages dont le 
niveau de vie est inférieur pour une année donnée à un seuil, 
dénommé seuil de pauvreté (exprimé en euros). L'Insee, mesure la 
pauvreté monétaire de manière relative, le seuil de pauvreté est 
déterminé par rapport à la distribution des niveaux de vie de 
l'ensemble de la population. On privilégie en Europe le seuil de 60 
% du niveau de vie médian. 

 

 
Taille des ménages 

 
La répartition des ménages par catégorie socio-professionnelle 
montre une part importante de retraites (32% environ) et une 
majorit® dôemploy®s et ouvriers (33%). Il nôest comptabilis® que 5 
m®nages dôagriculteurs exploitants en 2017. 
 

 
La composition des familles montre une progression des familles 
monoparentales depuis 2007 : leur effectif progresse de 70 à 106 
soit une progression de plus de 51%. Dans cette catégorie, les 
familles avec femmes seules sont prépondérantes. 
On note également une progression des couples sans enfants : 235 
en 2007 et 293 en 2017 (+25%). 
Les couples avec enfants représentent 48.4% des effectifs des 
ménages en 2017 contre 53.1% en 2007 : leur effectif passe de 344 
en 2007 à 374 en 2017 soit une progression de 8.7%. 
Ces évolutions influent sur les besoins en logements. 

106

293

374
avec enfants

sans enfant

monoparental

 
Répartition de la composition des familles en 2017 
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A-I.3.4 ï EVOLUTION DU LOGEMENT 
Sources : Insee, RP 1968 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2019, 2022 exploitations principales. La donn®e 2022 a ®t® publi®e apr¯s lôarr°t du PLU. 
 
 

EN 2017 Urcuit compte 975 résidences principales qui représentent près de 90% du parc de logements.  
Le parc de logements est composé à près de 87% de maisons individuelles. 
Une faible représentation des logements secondaires montrant une orientation touristique marginale du territoire, avec une 
tendance à la hausse. 
Une quantité faible de logements vacants montrant la tension du marché immobilier. 
Une diversité du parc de logements à améliorer 

 
Un parc de résidences secondaires faible  
En 2017, Urcuit compte 1 084 logements dont 975 
résidences principales, soit 89,9% du parc résidentiel de 
la commune.En 2019, 1183 logements sont recensés dont 
1081 résidences principales (91.4% du parc). 
 
Les proportion sdes résidences secondaires et vacantes 
restent peu élev®es, de lôordre de 4.2% pour les 
logements vacants (soit 46 logements) ce qui est inférieur 
à la moyenne Nive Adour (5% en 2014) ; ces chiffres 
traduisent un contexte de tension sur la marché immobilier 
et la fluidité est mal assurée ; En terme de résidences 
secondaires, la parc communal en présente 5.9% (63) ce 
qui est supérieur à la moyenne Nive Adour (3.8% en 
2014). En 2019, la proporttion des types de logements 
montre une réduction de la résidence secondaire (32 
logements soit 2.7%) et une augmentation du logement 
vacant assez significative (passant de 37 à 70), 
constituant 5.9% du parc.. 
 
 
 
12.9% des résidences sont des appartements ce qui est  
inférieur ¨ que ce que lôon peut observer dans Nive Adour 
et nettement inférieur à la moyenne départementale. Cela 
sôinscrit dans lôidendit® de la commune. 
Le parc communal reste donc largement représenté par la 
maison individuelle. 
 

4%

90%

6%

principale

secondaire

vacante

 
 

Composition du parc de logements en 2017 

 
 
 

Part des appartements dans le logement en 2017 (2014 pour Nive Adour) 
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Une évolution qui privilégie la résidence principale 
 

Entre 2007 et 2017, le nombre des résidences principales augmente de 216 unités soit près de 22 par an.  
Elle sôest accompagn®e dôune augmentation de 429 habitants (43 habitants par an en moyenne). 

 
Une production moyenne de 26 à 27 logements/an entre 2007 et 2017 
Dont 22 résidences principales par an 
 
Une production générale de 266 
logements dont 216 résidences 
principales, 27 résidence secondaire et 22 
logements vacants sont également 
produits. Cette production sôaccompagne 
dôune augmentation de la population de 
429 habitants. 
 
Entre 2008 et 2019, lô®volution montre : 

- + 287 résidences principales 
- +3 résidences secondaires 
- +34 logements vacants 

La vacance du logement nôa pas fait 
lôobjet dô®tude sp®cifique puisque cette 
donnée a été publiée après la finalisation 
de lôarr°t. En effet, son faible niveau en 
2017 caractérisait une situation 
normalis®e au regard dôun march® en 
tension. Les dernières données LOVAC 
indqiuent pour 2021, 47 logements 
vacants (3.7%) dont 18 de plus de 2 ans. 
Cela confirme un turn over important, et 
une vacance faible. 
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/logem
ents-vacants-du-parc-prive-par-
anciennete-de-vacance-par-commune-et-
par-epci/ 
 
 

 
Evolution du parc de logement communal 68/2017 

 
 

 
 
Impact démographique du parc de logements créés entre 2007 et 2017 
 

Entre 2007 et 2017, le point mort qui correspond à la production de construction neuve permettant de maintenir la démographie est 
de 115 logements (11 à 12 /an) ; les 151 logements supplémentaires ont permis de voir la démographie progresser de 429 habitants. 

 
Entre 2007 et 2017, la production de logements sur la 
commune a dépassé le point mort démographique de 151 
logements ce qui a permis dôassurer le d®veloppement 
démographique avec 429 habitants en plus. 
 
Ainsi, dans cette période, près de 43% des logements 
produits ont permis le maintien démographique et 57% ont 
induit une progression de 429 habitants sur la commune 
entre 2007 et 2017. 
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Note explicative 
Le « point mort » est la mesure de la production de logements, qui correspond à la stabilité démographique au cours d'une période révolue. Il 
correspond au nombre de logements nécessaires pour accueillir le nombre de ménages issus du seul desserrement, c'est-à-dire à population 
constante. L'objectif de ce calcul est avant tout pédagogique, car il met en lumière quôun besoin en logements peut exister même si la 
population ne croît pas. Tous les logements produits en surplus du point mort produisent donc de la démographie. Le calcul du point mort 
permet également de comprendre pourquoi, dans certains cas, une production relativement importante de logements peut s'accompagner 
d'une diminution de la population sur un territoire. Cette méthode est également utilisée à titre prospectif pour estimer le besoin en logement 
relativement à un objectif démographique donné sur une période.  
 
 

Simuler le desserrement des 
ménages mais pas seulement 
 

Le « point mort » ne rend pas seulement compte dôun nombre de ménages supplémentaires à loger, mais 
prend également en considération deux facteurs importants influant sur le parc de résidences principales 
disponibles pour ces nouveaux ménages : le renouvellement du parc de logements, ainsi les interactions 
entre le parc des résidences principales et le parc des logements occasionnels, dont la variation joue sur 
les résultats. 

Les données de base Pour calculer ce « point mort », il est nécessaire de disposer, à deux dates antérieures, de plusieurs 
indicateurs ou variables : 
ï deux indicateurs d'ordre démographique : la population et la taille moyenne des ménages 
Ÿpour calculer le nombre de ménages aux deux dates et ainsi évaluer l'effet du desserrement ; 
ï trois indicateurs relatifs au fonctionnement du parc de logements : les nouveaux logements apparus, 
les logements disparus et la construction neuve 
Ÿpour estimer le renouvellement, côest-à-dire les fluctuations dues aux transformations et aux 
disparitions en dehors de la construction neuve ; 
ï la vacance et les résidences secondaires (et les logements occasionnels) 
Ÿcar les résidences secondaires et la vacance « consomment » aussi des logements et participent à la 
fluidité du marché ; il faut donc les intégrer aux calculs. 

Le calcul 
 
Point mort= R+D+RSLV 

Formule de calcul 2007/2017 
Renouvellement (R) : Total construction neuve (2007/2017) ï variation du nombre de logement 
(2007/2017) 
Desserrement (D) : population des ménages en 2007/taille moyenne des ménages en 2017 ï nombre de 
résidences principales en 2017 
Variation des résidences secondaires et logements vacants (RSLV) : variation du nombre de 
résidences secondaires 1999/2015 variation du nombre de logements vacants 2007/2017 

Lôanalyse : Logements ayant 
un effet démographique (Ld) 
 
Ld= Nouveaux logements-point 
mort sur une période 

 
 
Logements ayant un effet démographique (Ld) : côest la différence entre le nombre de nouveaux 
logements produits ou à produire et la valeur du point mort 

La prospective 
 
Besoins en logements pour 
atteindre un objectif 
démographique (Bl)  
 
Bl = point mort + Ld 

Il faut envisager des hypothèses pour la taille des ménages et les variations de logements 
secondaires/vacants, et le renouvellement. 
 
Le point mort est calculé sur la période de prospective. 
Le besoin en logement est alors estimé. 
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A-I.3.5 ï STRUCTURE DU PARC DE LOGEMENTS 
Sources : Insee, RP 1968 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2019, 2022 exploitations principales. La donn®e 2022 a ®t® publi®e apr¯s lôarr°t du PLU. 
 
 

Le statut dôoccupation 

 

81.4% des résidences principales sont occupées à titre de propriétaire en 2017 soit 793 logements. En 2019, ce sont 872 logements 
soit 80.7% occupés à titre de propriétaires. 
Un parc locatif qui augmente 51 unités (2007/2017) et constitue 16.6% du parc principal avec 161 logements en 2017(192 en 2019). 
Un parc de logements aidés HLM de 13 résidences en 2017.La progression du parc locatif en 2019 est due au locatif HLM (+31 
logements) 

 
Une part locative en augmentation 
Entre 2007 et 2017, le parc locatif augmente de  51 unités 
(soit 5 logements par an) et représente 16.5% de la 
résidence principale avec 161 logements.Au niveau 
communautaire du pôle Nive Adour, le parc locatif 
comptait en moyenne pour près de 20.2% du parc de 
résidences principales en 2014. 
Le parc HLM locatif comporte 13 logements en 2017 soit 
1.3% du parc principal. Il loge un effectif de 22 personnes 
et reste donc très marginal dans lôaccueil des populations. 
Le statut dôoccupation en propri®t® reste tr¯s largement 
dominant (81.4%) ; 793 résidences en propriétés sont 
recensées en 2017. Entre 2007 et 2017, ce parc en 
propriété progresse de 172 logements, soit 17 à 18 par an 
environ. 
Le logé gratuit reste relativement stable dans cette même 
période mais tend ¨ sôinfl®chir. 
 
Entre 2007 et 2017,la production de locatif est nettement 
inférieure à celle du parc en propriété.Entre 2007 et 2016, 
lô®tude des permis montre un ph®nomène de 
développement du logement collectif (34% de la 
porduction neuve) pouvant révéler un développement du 
parc locatif. 
En 2017, lôanciennet® moyenne dôoccupation des 
logements est de 19.1 ans en propriété et 5 ans en locatif 
(16.1 ans en logé gratuit). 

17%
2%

81%

propriété

locatif

logé gratuit

 
Structure du parc des résidences principales en 2017 

 
Entre 2013 et 2019, 31 logements HLM ont été produits, ce qui a 
significativement augmenté le nombre de logements locatifs sur la commune, 
passant de 150 à 192 logements). 

 

 
2017 2007 

Nombre % Nombre de personnes Nombre 

Ensemble 9 75  100,0  2 482  7 59  

Propriétaire 793  81.4  2060  621  

Locataire 161  16. 6 375  110  

dont d'un logement HLM loué vide 13 1.3  22 3 

Logé gratuitement 20  2.1  46  28  

Résidences principales selon le statut d'occupation 
 

 
Un parc locatif social notable 
Le parc HLM en 2019 représente 13 logements (13 COL) selon le portail gouvernemental.et cela doit correspondre à environ 1,3% du parc de 
résidences principales communal. 
En 2019, 17 demandes sont enregistrées et 10 ont été attribuées, montrant une demande en logement social non satisfaite. 

 
Données issues du répertoire du parc locatif social (article L411-10 du code de la construction et de l'habitation) et du système national 
d'enregistrement de la demande locative sociale (article L441-2-1 du même code 
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A-I.3.6 ï LE CADRAGE DES OB JECTIFS DE PRODUCTION DE LOGEMENTS 
Source : PLH CAPB 2021-2026, SCOT 
 

La commune est concernée par le PIG Home 64 et le zonage B1 concernant lôinvestissement locatif et le pr°t à taux zéro : ce secteur est 
donc considéré sous tension immobilière. 
 
Le zonage A / B / C sôappuie sur des crit¯res statistiques li®s aux dynamiques territoriales (®volution d®mographie, etc.), ¨ la tension des 
marchés locaux et aux niveaux de loyers et de prix. 
Zone A bis : comprend Paris et 76 communes Yvelines, des Hauts de-Seine, de Seine-St-Denis, du Val-de-Marne et du Val-dôOise ; 
Zone A : agglom®ration de Paris (dont zone Abis), la C¹te dôAzur, la partie fran­aise de lôagglom®ration genevoise, certaines agglomérations 
ou communes où les loyers et les prix des logements sont très élevés ; 
Zone B1 : comprend certaines grandes agglomérations ou dont les loyers et le prix des logements sont élevés, une partie de la grande 
couronne parisienne non située en zone Abis ou A, quelques villes ch¯res, les d®partements dôOutre-Mer ; 
Zone B2 : villes-centre de certaines grandes agglomérations, grande couronne autour de Paris non située en zone Abis, A et B1, certaines 
communes où les loyers et les prix des logements sont assez élevés, communes de Corse non situées en zones A ou B1 ; 
Zone C : reste du territoire. 
 
 
Les Besoins en logement  

Population 2020 estimée à 2821 habitants 
Hypothèse de taille des ménages en 2030 : 2.5 contre 2.52 en 2018. Entre 2020 et 2030, +8 résidences secondaires, 2 logements vacants 
 

Au vu des deux scénarios réalistes (haut et moyen), lôobjectif d®mographique souhait®, les besoins en logements nouveaux ¨ 
construire peuvent sôestimer dans une fourchette de 250 à 200 logements pour 2020/2030. Les données INSEE 2019 corroborent 
nos perspectives et lôanalyse reste coh®rente avec les objectifs quantitatifs du PLH qui fait r®f®rence avec 23 à 24 logements par an. 

 
Hypothèse haute 
Besoins selon un point dôobjectif : 3400 habitants dans les ménages en 2030, soit +579 habitants entre 2020 et 2030. 
 
Pour une hypothèse correspondant à 3400 habitants dans 
les ménages en 2030, la production de 250 logements  
(25 logements/an)  apporterait un gain de population de 
579 habitants environ entre 2020 et 2030. Dans ce global, 
de 250 logements à produire, 19 sont nécessaires au 
simple maintien de la démographie, et 231 permettent 
lôaccueil de population nouvelle. 

 

 
 

Hypothèse moyenne 
Besoins selon un point dôobjectif : 3300 habitants dans les ménages en 2030, soit +479 habitants entre 2020 et 2030. 
 
Pour une hypothèse correspondant à 3300 habitants dans 
les ménages en 2030, la production de 201 logements (20 
logements/an)  apporterait un gain de population de 479 
habitants environ entre 2020 et 2030. 
 
Dans ce global, de 201 logements à produire, 19 sont 
nécessaires au simple maintien de la démographie, et 182 
permettent lôaccueil de population nouvelle. 

 

 
 

 
 
Nota : la m®thode du point mort nôest pas pr®cise, et ¨ 10% pr¯s, il est envisageable dôarrondir les résultats. 
 
 
Hypothèse basse 
Non réaliste 
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LE PLH ï Plan Local de lôHabitat 
 

Le PLH a permis dôanalyser la situation et de planifier les besoins du secteur Nive Adour dont fait partie Urcuit.  
Urcuit est qualifiée de polarité intermédiaire rétro littorale dans la typologie du PLH. 
De fait le PLH approuv® constitue le document de r®f®rence en mati¯re dôobjectif de production de logements : les orientations qualitatives et 
quantitatives sont à relayer dans le PLU. 
 
 
Le calibrage démographique du PLH approuvé en 2021, basé sur le scénario du développement maîtrisé prévoit  
 

- Une diminution du rythme de production de logements avec 
un objectif de 2686 logements/an sur les 6 ans du PLH 
- Une meilleure répartition territoriale au profit du Pays Basque 
intérieur  

 

 

- Une augmentation des logements sociaux (locatif et accession) 
de 800 à 1200 logements/an en moyenne en allant au-delà des 
communes soumises à la Loi SRU 

 
: 
 
Ce projet prévoit une croissance démographique estimée à 0.85 % par an et se traduisant par 2 500 nouveaux habitants par an sur la période 
2021- 2026 (mais une moyenne de 2700 /an sur la période 2015-2026), et une population estimée à 333 685 au 1er janvier 2026 (contre 302 
980 au 1er janvier 2015). 
 

 
Territorialisation de la production des logements prévue par le PLH (source PLH CAPB 2021/2026 Orientations et programme dôactions page 23) 
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Sur Nive Adour, la synthèse des objectifs affecte à Urcuit une production de 23,3 logements/an dont 7 logements sociaux (30% de 
logements sociaux). 
 

 
(source PLH CAPB 2021/2026 Orientations et programme dôactions page 39) 
 
De manière opérationnelle, pour les communes rétro-littorales les objectifs se déclinent ainsi : 
 
1. Favoriser la saisie dôopportunit® des mutations fonci¯res dans lôexistant, en zones U, proche des cîurs urbains et des 

transports, présentant des tailles opérationnelles significatives (800-1000 à 3000 m² potentiels au sol). 
 

2.  Assurer la constitution de réserves foncières publiques au sein, mais pas seulement, des futures zones dôurbanisation, dôanticiper 
les conditions dôaccueil des nouveaux produits potentiels en accession ma´tris®e, y compris au sein des fonciers d®j¨ ma´trisés par la 
collectivité. 

 
3. Redonner des possibilit®s dôun acc¯s direct ¨ des fonciers strat®giques aux acteurs publics pour le développement 

dôop®rations 100% en logement aid® (locatif social ou locatif social + accession sociale). 
 
Un programme dôaction donne les outils pour appliquer la strat®gie du PLH. 
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Le SCOT (approuvé le 06 février 2014) 

Le Document dôOrientations et dôObjectifs (DOO) indique des besoins en logements qui sô®l¯veraient ¨ 31 500 logements entre 2015 et 2025 
soit 2 100logements/an. 
Au titre de lôEPCI, la part prise par lôex Communauté de Communes Nive Adour est de 9% soit 189logts/an. 
 

La commune dôUrcuit est qualifiée de « Bourg dans les espaces de vie de lôint®rieur » dans le SCOT. A ce titre elle devra sôinscrire dans 
la production de 10% de locatifs sociaux dans la construction neuve relative à ces bourgs. 

 
Extrait DDO SCOT BSL 

 
 
 
 

DEMOGRAPHIE / LOGEMENT 
 
 

Synthèse 

¶ Une dynamique démographique forte ces dernières années avec un taux annuel moyen de 2.4%/an entre 2007 et 2012 puis 
1.4%/an entre 2012 et 2017. Entre 20013 et 2019, le taux annuel moyen est de 2.5%/an. 

¶ En 2020, la commune compte 2821 habitants, 

¶ Une structure démographique avec un indice de jeunesse supérieur à 1 indiquant une structure qui sôéquilibre  

¶ Un parc de logements en majorité constitué par des maisons  

¶ En 2017, 975 résidences principales constituant près de 90% du parc de logements 

¶ Les parcs vacant et secondaire sont marginaux 

¶ Le parc locatif social représente 13 logements soit moins de 2% de la résidence principale en 2017 

¶ Une commune reconnue sous tension immobilière 

¶ Entre 2007et 2017, une moyenne de 26 à 27 de logements produits par an. Entre 2008 et 2019, 29,5 logements produits par 
an. 
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A-I.4 - ACTIVITES / ECONOMIE et SOCIETE 
 

 DONNEES DE CADRAGE 

ACTIVITES  

EMPLOIS 312 emplois sur la commune en 2017 
3.2 % des emplois sont agricoles 
2 zones dôactivit® sur la commune +une zone commerciale/service 

 

Actifs 1128 actifs en 2017 
15,9% actifs communaux travaillant sur la commune (179 
personnes) 

 

Chômage 8.7% de chômeurs en 2017 (105 demandeurs dôemplois)  

ASSOCIATIONS 20 associations en 2021  

AGRICULTURE  

Nombre 
dôexploitations 

Une dizaine dôexploitations productives en 2018  

Surface agricole 400ha en SAU en 2019 soit près 30% du territoire 

 

 

Type principal Polyculture/poly-élevage  

Diversifications Label de qualité : bio, IGP, AOPé  

Localisation Territoire très contraint par lôurbanisation  

Devenir Activité très réduite à développer  

AOC Ossau Iraty, Porc et jambon Kintoa  

ARTISANAT  

Quantité Quelques établissements  
 

 

Implantation Bourg, ®carts et zone dôactivit®s 
 

 

COMMERCES / 
SERVICES 

  

Quantité Une vingtaine dô®tablissements en 2021 Supermarché, services, boulangerie, 
pharmacieé 

 

TOURISME 
 

  

Capacité accueil Activit® modeste existante sur la commune (gites, chambres dôh¹tes, meubl®s de 
tourisme) 

 

Loisirs Randonnées, nature, p¯che, patrimoineé  
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Les territoires qui composent ce bassin de vie de lôagglom®ration BAB connaissent tous une importante dynamique d®mographique et 
®conomique, du fait de l'attractivit® littorale et sud aquitaine, ¨ proximit® de lôagglom®ration BAB. Cette position g®ographique couplée à la 
proximité des premiers contreforts pyrénéens a fortement conditionné l'implantation urbaine, le développement des axes de communication et 
plus récemment le niveau d'attractivité.  
 
La desserte autorouti¯re vers Toulouse, Bordeaux ou lôEspagne irrigue lôensemble de ce territoire avec des acc¯s tr¯s proches et directs. La 
commune dôUrcuit, bénéficie de ces accès autoroutiers proches. 
 

 
Carte des zones dôactivités intercommunales 

 
 

A-I.4.1 ï ACTIVITES 

 
Le tissu économique : une dynamique favorable sur la commune 

 

Le d®veloppement marquant de lôemploi sur ce territoire entre 2007 et 2017 particulièrement sur la commune et sur Nive Adour. 
Le d®veloppement du secteur des services et de la construction sur lôintercommunalit®.  
Fin 2015, 35.5% des établissements communaux sôinscrivent dans la sph¯re productive et 64.5% dans la sphère présentielle.  

Cette donn®e nôest pas renseign®e sur les statistiques r®centes. 

 
Nive Adour rassemblait 4427 emplois en 2013 avec une part agricole de 3.5% et industrielle de 13%. 
Lôaire urbaine de Bayonne correspondait à 116 409 emplois en 2013. En 2017, la CAPB regroupait 125 710 emplois. 
En 2017, le niveau de chômage reste assez modéré sur la commune avec un taux de 8.7% contre 11.8% en moyenne sur la CAPB. Il est un 
peu moins important que celui du département qui correspond à 12% en 2017. Sur la commune le nombre de personnes en recherche 
dôemploi est de 105 en 2017 contre 84 en 2012. 
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Le tissu économique communal correspondant à 312 emplois en 2017 contre 198 en 2007 ; il montre une progression sensible. 
Toutefois les exploitations statistiques complémentaires mentionnent 166 emplois ce qui indiquerait au contraire une basse 
significative de lôemploi. Lôindicateur de concentration dôemploi est en augmentation depuis 2007 : il est de 28% environ en 2017 
contre presque 22% en 2007. 
140 établissements actifs au 31/12/2018 (166 en 2015), avec une palette dôactivit®s diversifi®es orient®es majoritairement vers le 
tertiaire 

 

 
Localisation de lôactivit® sur la commune  

 
La commune pr®sente plusieurs sites dôactivit® : 

- La zone dôactivit® en bordure de lôArdanavy au Nord de la commune  

- La zone dôactivit® commerciale sur le secteur du ch©teau dôeau avec le super-marché, notamment 

- Le pôle commervial de proximité au bourg dont la boulangerie 

- Le long de la route de lôAdour, quelques implantations ponctuelles 
 

Ces sites sont limités et souvent contraints, notamment par les zones inondables. 
En matière de développement de sites dôactivit®, lôaxe vers Briscous semble être un des secteurs le plus stratégiques sur la commune. 
Aujourdôhui, la strat®gie de d®veloppement ®conomique de la CAPB est en cours dô®laboration. 
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La commune compte 312 emplois sur son territoire dont 72% à statut salarié. Lôexploitation compl®mentaire de lôINSEE indique un total de 
166 emplois en 2017. Ce dernier chiffre montrerait une baisse significative de lôemploi (250 en 2012). 
 
Lôemploi sur la commune montre une forte repr®sentation des commerces et 
services ainsi que des structures administratives. 
Lôagriculture ne représente que 3.2% de lôemploi en 2017 et le secteur 
industriel 6.3%. 
 
 
 
Les catégories socioprofessionnelles de lôemploi montrent en 2017 sur 
Urcuit (en comparaison à 2013) : 
- 10 agriculteurs exploitants (6.1%) en maintien 
- 17 artisans, commerçants et chefs dôentreprises (10%) en progression 
- une proportion de 15.3% de cadre et professions intellectuelles (25) en 
baisse légère 
- 17.1% de professions intermédiaires (28 emplois) en maintien 
- 51.5% dôemploy®s et ouvriers (85 emplois) en progression 
 

 

 
3,2 6,3

4,9

41,1

44,5
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industrie
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commerce/service

administration

 
Emplois selon le secteur dôactivit® en 2017 ï Urcuit 
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Fin 2018, la commune compte 140 établissements actifs.  
Le domaine de la construction est le plus représenté avec 33 établissements, 
suivi par le secteur commerce, transport, restauration (25 établissements). 
Globalement, tout confondu, les activités de services totalisent 70 
établissements, soit la moitié des établissements en 2018. 
 

 
 
Fin 2015, la commune comptait 166 établissements actifs : une baisse 
significative est donc enregistrée entre 2015 et 2018. 
Cs 166 entreprises se répartissaient de façon majoritaire dans la sphère 
présentielle (107 établissements soit 64.5%). Les postes salariés relatifs à la 
sphère présentielle représentaient 86.1% des postes salariés des 
établissements actifs de la commune en 2015. 
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Répartition des établissements actifs communaux en 2018 
 
 
 
 

64,50%

35,50%

présentielle

productive

 
Répartition des établissements actifs communaux en 2015 selon 
la sphère présentielle ou productive 
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A-I.4.2 - LA POPULATION ACTI VE 
Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2017  

 
Actifs et taux dôactivit® 

 

Un bassin dôactifs en progression et repr®sentatif de la dimension communale  

 

¶ La dynamique démographique entre 2007 et 2017 

a induit une progression sensible du nombre 

dôactifs communaux de +221 soit +24%,  

 

¶ Urcuit représentait en 2013, 12.7% des actifs du 

pôle Nive - Adour en 2013, côest-à-dire 1145 actifs. 

En 2017, Urcuit compte 1 128 actifs. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les bassins dôactifs communal et communautaire en 2013 

 
La structure dôactivit® 

 

Un taux dôactivit® important et en progression montrant lôattractivit® de la commune pour les actifs 
Des contrats CDI majoritaires et une initiative privée notable 

 
Une progression du taux dôactivit® est constatée depuis 2007 ce 
qui montre que le développement démographique privilégie les 
actifs. En 2017, le taux dôactivit® est de 76.3%. 
Le taux dôactifs ayant un emploi confirme ce constat. Le nombre 
dôinactifs a baiss® de manière conséquente entre 2007 et 2017 à 
Urcuit. Il appara´t que côest la diminution du nombre de retrait®s 
et des autres inactifs qui participe le plus à cette diminution.  
 
La part des retraités sur la commune a donc baissé et reste 
inférieure à la moyenne Nive Adour avec 8.5% en 2017 (10.1% 
en 2007). La part des autres inactifs est passée de 9.2% en 
2007 ¨ 5% en 2017, ce qui a contribu® ¨ lôam®lioration du taux 
dôactivit®. 
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Taux dôactivit® et taux dôactifs ayant un emploi à Urcuit  (taux activité en 

uni, actifs ayant un emploi en rayé) 

 
 

Population de 15 à 64 ans par type d'activité en 2017 
 

 

 
Un travail salarié et stable majoritaire (fonction publique, CDI) : 
75% des emplois des 15 ans ou plus en 2017 ; une initiative 
priv®e notable, 15.5% dôemployeurs et dôind®pendants (7% au 
niveau communautaire en 2013). 
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A-I.4.3 - LôEMPLOI ET LES MOBILITES 
Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements - RP1999, RP2010 et RP2013 exploitations principales. 

 
Structure du bassin dôemploi et mobilité  
 

Le bassin dôemploi du BAB est attractif par sa proximit®.  
La dynamique ®conomique sur le territoire de Nive Adour est ®galement vectrice dôemplois avec un d®veloppement important via la 
zone de fret et la nouvelle zone commerciale dôAmetzondo. 
Les navettes domicile-travail saturent le réseau routier du BAB et constituent une part importante des émissions de gaz à effet de 
serre 

 
Le poste du transport est à la fois très consommateur en énergie et corrélativement, producteur de pollution et nuisance avec notamment les 
gaz ¨ effet de serre, les particules en suspension dans lôair et les nuisances sonores.  
Lôindicateur de concentration dôemploi sur la commune en 
2017 est de 27.7% contre 21.9% en 2007. Ces chiffres sont 
issus de lôexploitation principale du recensement qui indiquent 
312 emplois dans la zone en 2017. 
 
Lôindicateur de concentration dôemploi est ®gal au nombre 
dôemplois dans la zone pour 100 actifs ayant un emploi 
résidant dans la zone. 

 
 
En 2015, environ 15% des actifs de la communauté de 
commune ayant un emploi travaillaient dans leur commune 
de résidence ; la majorité des actifs travaillant sur le pôle du 
BAB. 
 
15.9% des actifs communaux ayant un emploi travaillent sur 
la commune, côest ¨ dire 169 personnes en 2013 ; en 2017, 
ce chiffre est le même et correspond à 179 personnes. On 
note une forte progression depuis 2007 (98 personnes) ; en 
2017, 97% des ménages possèdent au moins une voiture, 
dont 63.5% au moins deux.  
7.5% des actifs ayant un emploi utilisent un transport autre 
que la voiture individuelle ; seulement 1.3% utilisent les 
transports en commun. 
Au total, les déplacements domicile/travail impliquent 
1082 personnes quotidiennement. 
 

 
 
 

Moyen de transport utilisé par les actifs en % 
Urcuit 2017 

 
 

 

179 179

133

949

0

200

400

600

800

1000

1200

acti fs

communaux

emplois

communaux

vivent à Urcuit
et travaillent
hors de la
commune

travaillent à
Urcuit et vivent
hors de la
commune

travaillent et
vivent à Urcuit



 

A - DIAGNOSTIC B ï ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT C ï CHOIX JUSTIFICATIONS D - TRACABILITE ENVIRONNEMENTALE E - RESUME NON TECHNIQUE 

 

37 

 

A-I.4.4 - LôAGRICULTURE  
Source : recensements généraux agricoles 88 à 2010, SCoT BSL, INSEE, entretiens commune, climôagri Pays Basque,  

 
Poids économique territorial : lôagriculture, une pr®sence fragilis®e sur le territoire 
 
Sur lôancienne CdC de Nive Adour, la part relative de lôemploi 
agricole est de lôordre de 3.5% en 2013. Il repr®sente 158 emplois 
agricoles en 2013 (dont 76 chefs dôexploitation). 
Entre 2008 et 2013, une progression légère du nombre des 
agriculteurs exploitants est à noter. 
Au 31/12/2015, lôancienne CdC totalisait 81 établissements 
agricoles soit 5% des établissements actifs et rassemblait 45 
salariés (1.2% des salariés du territoire). Ces chiffres sont en 
baisse légère par rapport à 2013. 
 
La situation de Urcuit au regard de la moyenne du pôle Nive 
Adour confirme ce constat dôune faible repr®sentation de lôactivit® 
agricole sur le territoire. 
 
Au 31 décembre 2015, lôINSEE inventorie 4 établissements 
agricoles à Urcuit soit 2,4% du nombre dô®tablissements actifs 
communaux ; aucun salarié dans le secteur agricole nôest à noter 
Ces chiffres montrent que lôactivit® agricole est un secteur qui s'est 
profondément transformé et réduit avec un nombre de structures 
communales très faible. Toutefois, des exploitations dont le siège 
se situe en dehors de la commune exploitent des terres sur le 
territoire communal. Retrouver une dynamique agricole 
pérenne est donc un enjeu fort sur ce territoire. 

 
Emploi par catégorie socio-professionnelle 

Ancienne CdC Nive Adour 

 

 

Emploi agricole sur les anciennes intercommunalités du pays Basque (2010, source : agreste) 
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Méthode et objectifs 

Lôapproche du diagnostic agricole sôest effectu®e selon trois phases : 
Phase 1 : Traitement des données agricoles documentaires et statistiques  
Phase 2 : Recueil des données agricoles communales.  

Rencontre/débat en mairie afin de recueillir les informations concernant les exploitations agricoles et explorer la question des 
besoins et de lôavenir de lôactivit® sur le territoire (12 f®vrier 2019, trois exploitations pr®sentes + retour de 2 questionnaires, 
soit 5 structures renseignées sur 10 sollicitées) 

Phase 3 : Visite de terrain pour apprécier et identifier les grandes entités agricoles, analyser les différents enjeux 
 
Lôobjectif de la d®marche consiste ¨ faire un ®tat des lieux le plus exhaustif possible de lôactivit® agricole selon ses composantes ¨ la fois 
qualitatives et quantitatives afin de mettre en évidence ensuite les grands enjeux agricoles qui pourront être spatialisés. 
 
 
Données de repère et de cadrage communal 
 

Contexte agricole général Zone de barthes à fort enjeu environnemental (risque, biodiversité et qualité des eaux) et 
coteau, secteur Adour marqué par un relief de collines. Les zones inondées sur les barthes 
présentent ponctuellement des aggravations. 
D®marche climôagri Pays Basque pour maîtriser les consommations énergétiques et les rejets 
GES : autonomie fourrag¯re, d®veloppement dôunit®s de valorisation ®nerg®tique, 
d®veloppement des circuits courts, races/semences/vari®t®s adapt®es au terroiré 
 

Nombre dôexploitations et orientation Moins d'une dizaine d'exploitations productives, dont près de la moitié ayant leur siège en 
dehors de la commune 
Polyculture/poly-élevage dont orientation ovin/bovin  
 

Surfaces exploitées  400 ha en SAU en 2019 soit près de 30% du territoire 
 

Une valorisation qualité  Territoire concern® par lôAOC Ossau Iraty, Porc et jambon Kintoa 
Exploitations en filière biologique, maraichage 
 

Taille moyenne des exploitations Morcellement foncier, disponibilité foncière difficile 
 

Pérennité des structures Peu de structures, question de redonner un nouvel élan aux exploitations 
 

Dynamisme Agriculture peu présente, diversifications, productions qualitatives et valorisation en filières 
locales,  
Problématique du foncier : morcellement important, vastes surfaces concernées par le risque 
inondation et les enjeux biodiversité/qualité des eaux, disponibilité   pour disposer de surfaces 
nécessaires à l'autonomie fourragère ou à l'installation 
Secteurs fonctionnels réduits et limités, donc impactés par les inondations 
Problème ponctuel de traversée de voie des troupeaux/routes départementales 
 

DOO du SCOT La pr®servation des espaces agricoles est un objectif majeur du SCOT qui sôexprime sur la 
commune par un double regard : celui de lô®conomie de lôespace et celui des enjeux de 
biodiversité avec les espaces agricoles concernés par Natura 2000. 
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Les exploitations : près de 10 exploitations comptabilisées en 2019 

 

 
Carte des structures bâties agricoles existantes (non exhaustif)  

Inventaire 2019 - Mise à jour 2021 (source commune) 

 
Le nombre total dôexploitations 

 

 
Le travail de recensement en février 2019 a permis de dénombrer une 
dizaine dôexploitations environ : 8 sur la commune (dont les écuries), 2 à 3 
extérieures à la commune.  En 2010, 8 exploitations productives avaient été 
comptabilisées (RGA), ce qui montrerait une tendance au maintien du 
nombre dôexploitation contrairement au phénomène ressenti sur lôensemble 
du grand territoire.  
 

£volution du nombre dôexploitations professionnelles communales 
(source : RGA 1988 à 2010, inventaire PLU en 2019) 

 
Les exploitations se répartissent de façon ponctuelle : sur les Barthes de lôAdour/Ardanavy, sur le secteur de Chathort®guy.  
Des structures dôexploitations se situent en proximit® ou dans des espaces résidentiels ainsi que certaines terres exploitées qui se trouvent 
insérées dans le tissu urbain. 
On notera également 2 à 3 exploitations extérieures à la commune.  
Selon les ®l®ments dôinformation de la commune, certains b©timents dô®levage ne sont pas en situation de déclaration régulière (un 
concernerait un double actif, un autre un retraité). Situés au milieu du résidentiel, ces exploitations sont en situation délicate également pour la 
proximité avec le voisinage. 
 
Lôemploi dans les exploitations  
Lôinventaire 2019 a permis dôestimer à environ 7 temps plein dont 3 extérieurs à la commune. 
Les exploitations communales concernent quelques jeunes agriculteurs extérieurs. Deux exploitations extérieures est sont conduites par des 
jeunes agriculteurs (3 JA au total). Une structure dôexploitation importante est concernée par un départ à la retraite et se situe sur une des 
quelques entités fonctionnelles. La double-activit® sôest d®velopp®e et concerne 4 exploitations. Elle est essentielle au maintien du tissu 
agricole dôexploitations et ne doit pas °tre n®glig®e dans sa contribution. 
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Les filières de production/commercialisation/consommation 
Sur la commune, les productions restent relativement peu diversifiées avec une base dominante en production végétale et élevage. 
On note des installations plus ou moins récentes ou en cours en maraichage par exemple.  
 
Les productions en filière de qualité ou spécifique (IGP, AOC, biologique, Herriko) sont présentes. La vente directe se développe. Une 
exploitation extérieure présente un gite sur la commune montrant une diversification touristique. 
 
Aujourdôhui, il semble qu'aucun p°cheur professionnel sur l'Adour ne soit encore en activit® ¨ Urcuit. Il s'agit d'une activité très ancienne qui a 
décliné depuis 20 ans.  La pêche sur l'Adour est donc également un patrimoine (activité et installations fluviales). 
 
Bovin Viande ou 

lait 
Mais Ovin/bovin viande 

Culture 
Légumes 

Porcs 
Bovin viande 

 
Equidés 

1 en filière bio 
 

4 dont 2 extérieurs  3 exploitations dont 1 
extérieur en DA et JA 
Une exploitation 
fabrique et vend du 
fromage brebis 

1 en DA  1 ext®rieurs ólisiers 
méthanisés pas 
dô®pandage) + gite 

1 exploitation + 1 
retraité 

1 écurie /centre 
équestre 
Plusieurs 
personnes ayant 
des chevaux 

1 4 3 1 1 1 3 

Données non exhaustives 

 
Des exploitions indiquent des orientations projetées vers le bio, la vente directe avec les AMAP. Un projet de local de vente et de transformation 
est prévu. Une plantation de verger de kiwi est aussi en projet. Un défrichement est projeté dans la zone de barthes. 
 
Les signes de qualité et la vente directe 
La commune est concern®e par lôAOC Ossau Iraty, valoris®e par deux exploitations dont une avec fabrication de fromage. Les appellations porc 
et jambon Kintoa ne sont pas encore valorisées sur le territoire.  
 
La vente directe et la transformation à la ferme, sont représentées et confirment une orientation économique déterminée dans le cadre des 
initiatives pour introduire une agriculture périurbaine autour de Bayonne dans un secteur marqué par les grandes cultures. 
 
 

Agriculture 
Biologique 

AOC IDOKI Porc Basque Vente 
directe 

Herriko Label 
rouge 

Locavore 

2 2 nc 0 2 0 0 0 
 

 
 

IGP  Jambon de Bayonne IGP Volailles de Gascogne 

IGP  Porc du Sud-Ouest IGP Volailles du Béarn 

IGP Kiwi de l'Adour IGP Agneau de lait des Pyrénées 

AOP  Ossau-Iraty, porc Kintoa et jambon Kintoa IGP Canard à foie gras du Sud-Ouest  

IGP  Tomme des Pyrénées   

IGP  Comté Tolosan blanc, rosé, rouge 
Comté Tolosan Pyrénées Atlantiques primeur ou nouveau blanc, 
rosé, rouge 

  Comté Tolosan mousseux de qualité blanc, rosé, rouge Comté Tolosan Pyrénées Atlantiques blanc,  rosé, rouge  

  Comté Tolosan primeur ou nouveau blanc, rosé, rouge Comté Tolosan Pyrénées Atlantiques surmûri blanc 

  
Comté Tolosan Pyrénées Atlantiques mousseux de qualité blanc, 
rosé, rouge Comté Tolosan surmûri blanc 

Liste des signes de qualité géographiques concernant Urcuit 
IGP - Indication géographique protégée - AOP - Appellation d'origine protégée 

 
Les diversifications non agricoles 
La d®marche climôagri devrait permettre de favoriser les démarches permettant de limiter les consommations énergétiques et le rejet de GES, 
de même que favoriser les valorisations des déchets ou le développement des énergies renouvelables. Ces éléments indispensables à la 
transition énergétique et ¨ lôadaptation au changement climatique devront °tre autoris®s sur le territoire. 
Il n'y a pas de données sur ce sujet. 
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Les entités agricoles : un espace communal présentant de vastes entités agricoles aux influences diverses 

Identifier des entités agricoles homogènes pour expliquer les dynamiques et enjeux en cours 
 

Les surfaces exploitées sur la commune rassemblent 400 ha environ, soit 30% du territoire de la commune. Elles se r®partissent sur lôensemble 
de la commune de façon relativement morcelée sur les barthes, et sur les coteaux/collines. On distingue toutefois des surfaces importantes 
formant des entités continues fonctionnelles. 
La proximité des lisières urbaines est un phénomène très présent sur la commune, de sorte que le développement urbain doit être organisé au 
mieux pour éviter de porter atteinte aux entités fonctionnelles. 

 
Répartition des entités agricoles sur la commune  

 
 
La topographie est un élément relativement contraignant sur ce 
territoire comme lôindique la carte des pentes, on note que les 
espaces à faibles pentes, en dehors de barthes sont en concurrence 
avec les zones urbaines. 
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Les enjeux fonciers 
 

Sur le territoire communal, la pression sur le foncier agricole est très importante dans les barthes pour l'usage agricole, et dans les zones 
urbaines ou leur frange pour la constructibilité résidentielle. Les enjeux environnementaux sont importants au titre des risques et de la 
biodiversité : des aggravations dôinondation sont not®es, des projets de d®frichement pourraient entrer en conflit avec des enjeux de 
conservation. Dôo½ une r®flexion ¨ mener pour assurer la coh®rence entre enjeux agricoles et biodiversit®. 
 
Pour les exploitations communales en présence, l'accès au foncier reste déterminant, soit parce qu'il a été possible et a permis l'installation ou 
le maintien, soit parce quôaujourdôhui, le foncier est devenu limitant dans la rentabilit® ®conomique de la structure, n®cessitant la mise à 
disposition de terres supplémentaires pour garantir la pérennité ou tout au moins pouvoir lôenvisager. 
 

 
Les différents secteurs agricoles de la commune de Urcuit 

 

Le territoire communal comporte un espace agricole compos® dôentit®s sous diff®rentes influences et fonctionnalit®s. Le caractère de la 
topographie et des boisements, associés à une urbanisation très importante a induit un espace agricole parfois très fragmenté. 
 
Le premier secteur est celui des Barthes, sur la partie Adour, il rassemble majoritairement aujourdôhui des surfaces bois®es soit en peupleraie 
soit en formation naturelle ; une faible partie des espaces valoris®s pour lôactivit® agricole. Le long de lôArdanavy, lôagriculture est plus pr®sente t 
sôintercale sous forme de mosaµques cultiv®es ou prairiales avec des formations bois®es. Les barthes repr®sentent un site majeur pour des 
enjeux de conservation dôhabitats et dôesp¯ces. Lôimportance des barthes dans la r®gulation des inondations font que ces espaces sont 
majoritairement situ®s en risque inondable, avec des secteurs qui sôinondent de fa­on plus marqu®e quôavant, notamment en amont de 
lôouvrage de la voie ferr®e sur lôArdanavy. 
Sur ces terres, lôint®r°t agronomique des terres est fort pour les cultures de c®r®ales notamment. Il correspond aussi aux espaces de 
diversification les plus variés avec toutefois la prise de risque forte liée aux phénomènes climatiques/inondations. De fait, si une protection 
nécessaire ou imposée doit être prévue sur ces terres en raison des enjeux risque ou biodiversité, il sera nécessaire pour autant de prévoir des 
constructibilités adaptées, notamment pour ce qui est des serres, cabanes mobiles d'élevage, équipements nécessaires aux cultures 
fruiti¯resé. Il faut ®galement envisager que le zonage naturel peut induire des difficult®s dans les proc®dures d'autorisation, un sous-secteur A 
en lien avec des enjeux biodiversité par exemple est préférable à terme au vu de l'interprétation potentielle du zonage N dans les procédures 
(sous-secteur ¨ pr®voir sous r®serves dôenjeux biologiques incompatibles avec lôexploitation). 
La concurrence avec le résidentiel ne devrait pas poser de problème eu égard à la limitation de la constructibilité du fait des risques 
inondations.  
 

Le secteur sous influence urbaine couvre une large part du territoire agricole. Il est marqué par une urbanisation importante et une topographie 
complexe. Le morcellement agricole est très important, réduisant le potentiel à un système de petites parcelles plus ou moins en contact direct 
avec le résidentiel. 
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Le secteur de lôentit® fonctionnelle du coteau Nord Adour/Ardanavy repr®sente un ensemble relativement continu en marge de lôurbanisation. La 
frontière avec le résidentiel impose parfois des contraintes. Des lisières boisées existantes pourraient être préservées pour assurer des zones 
tampons. Par ailleurs, certaines marges montrent un contact direct avec les espaces agricoles ou avec les b©timents dôexploitation. 
 
Au Sud le secteur de Chatort®guy et ses abords forme encore un ensemble relativement pr®serv® et isol® de lôurbanisation. Tr¯s bois®, avec 
une topographie contraignante, cette entité reste toutefois fonctionnelle avec un morcellement réduit. Sur ces deux derniers secteurs, la révision 
du PLU dans le cadre des strat®gies de limitation de lô®talement urbain et de consommation fonci¯re devra clairement signifier lôabsence de 
possibilit® de valorisation ñconstructibleò de ces terrains. 
 

Sur lôensemble du territoire, des lisi¯res bois®es structurantes font office de fronti¯res naturelles, elles ont ®t® recens®es dans la vision 
paysag¯re et fonctionnelle quôelles permettent de mettre en ®vidence, tant il parait parfois n®cessaire de sôappuyer sur des fronti¯res 
paysagères « naturelles » afin de délimiter le zonage.  
 

Seul un urbanisme de projet prenant en compte, sur le moyen et long terme, les dynamiques agricoles individuelle et collective permettra 
dôorienter les choix de zonage. Il devra cependant °tre soutenu par des outils fonciers permettant de d®ployer lôacc¯s au foncier agricole aux 
exploitants souhaitant investir une agriculture péri-urbaine. 
 
Les enjeux biodiversité, risques et protection des ressources en eau 
Ces enjeux concernent les zones Natura 2000 qui couvrent la majorité du réseau hydrographique, les espaces des barthes à forte valeur de 
biodiversit®, les abords des cours dôeau. Ces espaces sont ®galement concernées par le risque inondation.  

 

 
Enjeux de biodiversité, risque et ressources en eau 

 

Au bilan, le territoire agricole communal montre aujourdôhui un niveau assez limit® d'espaces agricoles et dôexploitations avec une 
dynamique qui semble en renouvellement. 
Trois secteurs fonctionnels sont à noter : les barthes où les enjeux risques et biodiversité peuvent limiter le développement 
agricole, lôunit® fonctionnelle du coteau qui doit °tre pr®serv®e du d®veloppement urbain et le secteur Sud qui parait un espace où 
les convoitises urbaines sont moins fortes, mais quôil faut exclure pour maintenir un ensemble fonctionnel. 
La prise en compte de la biodiversité devra également composer en prenant en compte le rôle des activités agricoles dans la 
production et le maintien des biodiversités, notamment sur les barthes. En effet, une partie des barthes présente une surface 
mosaµque dôhabitats avec prairies humides fauch®es, boisements humides : ce sont des espaces à forte valeur de biodiversité. La 
protection de la ressource en eau est également une priorité. Le risque inondation impose des contraintes factuelles ou 
r¯glementaires quôil sôagira de compenser. 
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Lô®conomie de lôespace et les objectifs du SCOT  
 

Le territoire de lôintercommunalit® Nive Adour a vu une réduction très importante de l'activité agricole dans le périmètre du SCOT.  
La réduction de la consommation des espaces agricoles est un objectif central du SCOT : une r®duction de pr¯s de 50% de lôartificialisation des 
sols (naturels et forestiers) est lôobjectif. 
Pr®server lô®conomie agricole n®cessite de donner les moyens ¨ cette activit® de se p®renniser et de sôadapter. Les questions foncières, les 
besoins en construction, les évolutions des productions sont des points centraux de réflexion pour donner le cadre de lôagriculture de demain 
sur le territoire, en composant avec les n®cessaires enjeux sur lôeau, la biodiversit®, lôidentit® des territoires et des produits. Prendre en compte 
®galement les synergies et compl®mentarit®s avec lôagro-industrie, le tourisme, voire des filières de valorisation à développer (énergie, éco-
constructioné) est incontournable. 
 
CONSTAT (données SCOT, étude communale) 
A LôECHELLE SCOT URCUIT 

 
154 ha/an sur le SCOT (2000/2010) 
Cela correspond à 26 ha/an sur le pôle Nive Adour  

 
4ha34/an consommés pour le logement entre 2007 et 2016 

 
OBJECTIF SCOT 
 
Ne pas d®passer 70ha/an et se donner lôobjectif de 53ha/an 
sur 2010/2025 
 
R®duire de pr¯s de 50% lôartificialisation des sols 

 
 
Perspectives  
Lôagriculture communale sôinscrit sur un territoire dôinfluence de lôagglom®ration Bayonne Anglet Biarritz, induisant une pression fonci¯re non 
négligeable. Le secteur Nive Adour est à ce titre en première ligne, dans la première couronne périphérique avec une accessibilité privilégiée 
(autoroute notamment). 
La situation agricole dôUrcuit montre quelques stratégies alternatives aux grandes cultures qui vont dans le sens d'inventer un système agricole 
péri-urbain nourricier et local. 
Toutefois, l'état actuel du foncier agricole présente une fragmentation importante sur la zone centrale. La structure de lôespace communal entre 
une topographie induisant un taux de boisement important, une urbanisation étalée et un patrimoine naturel à préserver dans les barthes, 
nécessite une alternative au système de grande culture. Cette transition semble en cours mais présente de nombreux obstacles, notamment 
pour l'accès au foncier et la conservation d'une exploitabilité minimum des terres. 
La question foncière est donc une préoccupation majeure dans le sens de la disponibilité des terres, de leur accès (prix), de la concurrence 
avec le résidentiel. Le morcellement foncier a atteint un niveau difficilement réversible. 
 
Le PLU en délimitant en zonage/règlement permettant de limiter la concurrence avec le résidentiel sera un maillon nécessaire mais non 
suffisant ; des outils dôaccompagnement fonciers pourraient °tre utilement d®ploy®s pour assurer la r®partition du foncier dans les exploitations, 
notamment pour les nouvelles installations ou les successions. 
Lôadaptation des activit®s agricoles aux enjeux durables et aux changements climatiques n®cessite des besoins dont une partie doit être 
relayée par le PLU : d®veloppement des circuits courts, fili¯res de valorisation pour lô®co-construction, la production dô®nergie, ateliers de 
conditionnement, diversification tourismeé. Par ailleurs, sur ce territoire aux enjeux majeurs en lien avec le risque inondable, la biodiversité et 
la qualité de l'eau, une vigilance dans la règlementation et le zonage agricole sera de mise pour assurer les moyens d'exploitation.  
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A-I.4.5 - LES AUTRES ACTIVIT ES 
 

Le d®veloppement de lô®conomie constitue aujourdôhui une priorit® pour la collectivit® qui souhaite maintenir une activit® ®conomique au cîur 
de son territoire permettant ainsi de maintenir et de d®velopper des emplois localement et dô®viter un glissement vers une situation de 
communes « dortoirs » (prédominance de la fonction résidentielle caractéristique des secteurs périurbains).  
 
Les activités artisanales et industrielles   

Sources : commune, INSEE, Rapport de présentation du SCOT 
 

La commune compte plusieurs établissements aux activités variées. Ils se répartissent dans les zones dôactivit®s, au bourg et ponctuellement 
de façon isolée. 
 
 
Les commerces et services de proximité 

Sources : http://www.urcuit.fr 

 
Sur la commune les commerces de proximité sont bien représentés et se situent dans le bourg : 
 

- 1 Supermarchés 
- 1 Traiteur 
- 1 Boulangeries 
- 1 Tabac-presse 
- 1 Vendeur fruit et légumes 
- 1 Coiffeur 
- 1 Toiletteur canin  
- 1 Espace beauté 

- 1 Pharmacie 
- 1 kinésithérapeute  
- 2 infirmier(e) 
- 2 Cabinets dôinfirmi¯res 
- 1 Dentiste 
- 1 Ostéopathe 
- 1 Podologues 
- 1 médecin 
 

 
 

 
 
Lôaccueil et le tourisme  

Source : urcuit.fr, gites64 
 

Le tourisme est une activité qui est représentée sur la commune. 
 

Hôtellerie-Gîtes Restauration 

3 maisons dôh¹tes 
4 gites ruraux 
6 meublés de tourisme 
 
Une capacité de 63 personnes pouvant être accueilli 

3 restaurants  
1 café 

 
Les activités de loisirs et culturelles 
 

Parcours sportif et p®dagogique de lôArdanavy 
Source : Site internet communal 
 

Le Parcours Sportif 
Le parcours chemine sur les digues en rive gauche et droite qui sont dôanciens chemins de halage. 
On peut y d®couvrir toute la faune et la flore de cet affluent de lôAdour, en partageant un moment calme et agréable, en harmonie avec la 
rivière.  
Deux possibilités sont offertes : 

¶ Soit faire une petite partie du parcours de santé 3,6 km 

¶ Soit le faire intégralement 8,5 km. 
Ce sentier est accessible ¨ tous. Compl¯tement plat, recouvert dôun rev°tement de cailloux stabilisés, il ne présente aucune difficulté et se 
parcourt en 45 mn de marche normale pour la petite boucle et 1h45 pour la grande boucle. 
 
Le Circuit Pédagogique 
C'est un circuit de découverte des berges de l'Ardanavy, avec des panneaux explicatifs, très complets et ludiques. 
Une balade facile, assez courte 2,2 km, variée, très bien balisée et très instructive. 
 

    
 
 
Randonnée 
4 Parcours sont disponibles sur la commune  

¶ Le GR8 ï parcours national  

¶ Les barthes de lôArdanavy ï (Départ : fronton de Briscous, durée de 3h30, difficulté de niveau 2) 

¶ Entre Nive et Adour, Chemin dôOxhobella (D®part mairie, dur®e de 3h, difficult® de niveau 1) 

¶ Chemin du moulin de Souhy de bas (Départ mairie, durée de 3h, difficulté de niveau 1) 
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Pêche et Chasse 
La pêche et la chasse sont des pratiques traditionnelles importantes sur le territoire. 
 
La Maison de la Nature (MIFENEC) 
Maison dôinitiation ¨ la faune et aux espaces naturels ï études et conseils 
Structure associative qui propose des activités de découvertes, sensibilisation et ®ducation ¨ lôenvironnement. 
 
 

La sylviculture 

http://inventaire-forestier.ign.fr/carto/carto/afficherCarto/64 
 

 

La couverture boisée de la commune avec 400ha environ correspond à 
près de 30% de la surface du territoire. Lôactivit® sylvicole est peu 
développée sur la commune : elle consiste en des boisements de 
peupliers dans les barthes ; quelques boisements sont employés pour le 
bois de chauffe. La commune comporte des boisements soumis au 
régime forestier dont des feuillus et peupliers pour la production. 
La couverture dominante est la forêt feuillue mélangée souvent en 
boisements morcelés.  

 
 
Les associations 

Le tissu associatif est important et anime de nombreuses activit®s et festivit®s sur la commune tout au long de lôann®e, on trouve 20 
associations sur la commune. 
Les structures communales permettent le déploiement de ces activités de façon très satisfaisante. 
 
Sportive: 6 
 

Urcuit à toutes jambes 
Ardanavy Football Club 
Tennis club Urcuit 
Jo Urketa 
Pétanque Urcutoise 
Denek Bat 

Sociales : 4 
 

Lagun Ttipiak 
FNACA 
APE 
Urketadoi 
  

Culturelles : 5 
 

Au plaisir des mots 
Haurkate 
Musique du val Adour 
Urcuit évasion 
Kantu Nahasketa 
MIFENEC 
 

Loisirs : 5 
 

Club Ardanavy 
Saint Hubert 
Comité des fêtes 
Les Baladins dôUrcuit 
Jumelage Urcuit/Genille 

 
 

ACTIVITES ECONOMIE ET SOCIETE 
 

Synthèse 

¶ Un bassin dôemploi local relativement dynamique  

¶ Une position géographique int®ressante, ¨ proximit® de lô®changeur de Briscous, avec la voie ferr®e vers Bayonne 

¶ Des activités dominées par le secteur tertiaire ; une structure agricole affaiblie mais qui semble reprendre une dynamique 

¶ Un taux dôactivit® important 

¶ Le d®veloppement d®mographique sôaccompagne dôune cr®ation dôemplois locaux 

¶ Un chômage modéré 

¶ Une pression foncière importante 

¶ Des zones dôactivit®s réduites et quasiment sans disponibilité  

¶ Des commerces et services de proximité diversifiés  

¶ Le tourisme une activité peu développée 

¶ Un tissu associatif développé 
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A-I.5 - EQUIPEMENTS / INFRASTRUCTURES / RESEAUX  

 

 DONNEES DE CADRAGE 
ENSEIGNEMENT   

Maternelle/ Primaire 1 école publique  
Effectifs 2018/2019 de 195 enfants sur 7 niveaux passé à plus de 
300 ®l¯ves en 2021/2022 avec 13 postes dôenseignants 
Crèche 20 places 
CLSH et service animation jeunesse 

Travaux récents de modernisation 
réalisés 
Capacité à faire évoluer depuis 
lôaugmentation importante de cette 
dernière année.  
 

Collège - Lycée St Pierre dôIrube 
Pour les lycées : Bayonne, avec un transport hebdomadaire. Lycées 
techniques Bayonne et Hasparren 

 

 
SERVICES PUBLICS 

  

Centre loisirs Accueil de loisirs sans hébergement sur la commune   

Poste Agence postale à la mairie ans le bourg  

Pompiers Urt  

 
INFRASTRUCTURES 

 

VOIRIE   

Principale  RD257, RD361, RD261 ï pas de voie structurante SRADDET  

Liaisons douces Dans le bourg espaces aménagés (trottoirs, passages) + chemins 
de randonn®e dont GR + v®lo route en bord dôAdour 

 

 
TRANSPORTS 

  

Collectifs bus Ligne 12 Txik-Txak Le Car Express (ex Transport 64)  

Train Gare SNCF de Bayonne  

STATIONNEMENTS Bourg essentiellement, parking Ardanavy Capacité à développer notamment à 
proximité des départs de randonnées 
dont le covoiturage  

RESEAUX  

ASSAINISSEMENT COLLECTIF  

Compétence Agglomération Pays Basque (CAPB)  

Schéma directeur 
dôassainissement 

CAPB  

Capacité Station communale : 4000 eq/habts capacité nominale 
 

 

Utilisation 619 abonnés en 2019  

Résiduel 1600 eq/habts en 2020  

Rejet Ardanavy : enjeux forts  

Conformité Conforme en 2020  

Localisation réseau 
collectif 

Bourg et périphérie  

Branchements CAPB  

 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF - AUTONOME 

 

Compétence Agglomération Pays Basque (CAPB)  

Nombre Estimé à 600 installations en 2020  

Contrôle 83% de taux de non pollution en 2016  

Aptitude des sols Peu favorable  

 
EAUX PLUVIALES 

 

Gestion Compétence communale  

 
EAU POTABLE 

  

Compétence Agglomération Pays Basque (CAPB)  

Ressource Diversifiée Nive et Laxia + interconnexion CAPB  

Population estimée 1237 domestiques abonnés en 2019  

Sécurité incendie Satisfaisant en majorité  

Electricité Dessert lôensemble des logements  

 
DECHETS 

 

Traitement CAPB - Bilta Garbi   

Compétence CAPB  

Point tri Déchetterie  

Numérique  

 Couverture haut débit - Absence du très haut débit  
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A-I.5.1 ï LES EQUIPEMENTS 
Source : Site internet commune 
 

 
Les principaux équipements et services sur le territoire et le bourg 

Lôenseignement et lôaccueil de lôenfance 

Source : commune 
 

Il existe sur la commune un groupe scolaire public, situé au centre bourg à proximité de la mairie. Il propose une école maternelle et une 
école primaire. Un service de restauration, garderie et accueil périscolaire est également assuré. 
Lors de lôannée scolaire 2018/2019, le groupe scolaire a accueilli 195 enfants, répartis en 7 niveaux. 
Depuis 2005 plusieurs phases de travaux ont ®t® engag®es pour moderniser lô®tablissement. En 2018 des travaux ont permis la réhabilitation 
du corps de bâtiment le plus ancien. 
En quelques années ces effectifs ont explosé. Les effectifs scolaires sur lôann®e 2021/ 2022 est de plus de 300 ®l¯ves et compte 13 postes 
dôenseignants. Les besoins sont tels quôune r®flexion est engag®e sur le d®veloppement de ces ®quipements, si possible ¨ proximité de la 
structure existante. 
Le transport scolaire vers lô®tablissement est assur® depuis 2017 par la r®gion Nouvelle Aquitaine, mais ®galement par le Conseil 
Départemental. 
Les élèves du secondaire se rendent au collège Aturri ¨ St Pierre dôIrube et les lycéens fréquentent les établissements de Bayonne. 
Le transport des élèves vers les établissements est géré par le Conseil Départemental. 
 
Crèche collective 
La commune dispose dôune cr¯che situ®e sur la RD257 (en face du supermarché), avec une capacité de 20 places. 
Une maison dôassistantes maternelles « Les Lucioles », créée par trois assistantes maternelles, assurent également la garde des jeunes 
enfants de 3mois ¨ lô©ge de la scolarisation. 
 
Accueil périscolaire 
La commune possède le centre de loisirs sans hébergement Urketipia, dans les locaux du groupe scolaire et destiné au 3-12 ans. Le centre 
est ouvert pendant toutes les périodes de vacances scolaires (sauf Noël) ainsi que les mercredis en période scolaire. Il existe un service 
animation jeunesse géré par la commune, proposant des animations, des soirées et des sorties pour les jeunes de 12 à 17ans. 
 
Lôoffre en ®quipements et services publics ®tait satisfaisante sur la commune. Depuis quelques ann®es des travaux 
dôam®nagements et de modernisation ont ®t® engag®s sur les ®difices publics, mais les effectifs scolaires ont connu un tel 
développement que la question de leur extension se pose. 
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Les services publics 
 

La mairie est basée dans le centre bourg à proximité de lô®glise. 
Lôagence postale communale est basée dans les locaux de la mairie. 
Les services périscolaires (cantine et garderie scolaires) sont assurés sur le site du groupe scolaire. 
 
 
Les équipements publics 
 

Les services publics administratifs et techniques 
La commune compte : une mairie, une agence postale, une bibliothèque. 

 
Les équipements sportifs et loisirs 
La commune présente un équipement diversifié et complet. 

¶ Terrain de sport 

 
 

¶ Fronton 

¶ Une salle polyvalente 

¶ Courts de tennis 

¶ Boulodrome 

¶ Une aire de jeux pour les moins de 10ans 
A noter la pr®sence dôun fronton sur un espace dédié aux sports en contre bas du bourg et un fronton traditionnel autrefois existant dans le 
bourg qui a disparu. 
 
Les équipements socio-culturels 
Plusieurs associations sont actives sur la commune et des locaux sont à leur disposition sur le territoire. 
 
Une offre en équipement organisée et le reflet du dynamisme communal. 
Cette offre en équipement pourra être complétée en particulier dans le bourg qui se situe en surplomb des équipements de sports 
et loisirs existants. 
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A-I.5.2 ï LES VOIRIES 
 

La voirie 
 

 
 

Le r®seau des voies de circulation sôorganise autour des 
axes principaux constitués de la RD257 traversant le 
village, RD361 depuis le bord de lôAdour (axe Nord/Sud), 
et la RD261 (chemin de halage) qui longe lôAdour et fait 
la liaison entre les communes riveraines du fleuve.  
La commune ne comporte pas de voie structurante au 
titre du SRADDET. 
 
Lôautoroute A64 située au Sud de la commune, présente 
un échangeur en limite de la commune sur Briscous, ce 
qui porte la commune à une dizaine de minutes de 
Bayonne (tronçon gratuit). 
 

Le réseau de voies communales constitue un maillage 
dôune longueur significative, complété par les chemins 
ruraux. Ces voies peuvent être étroites. 
 

 
Schématisation dedes principales voies sur le territoire communal 
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Source : http://carmen.application.developpement-durable.gouv.fr 

Lôaccidentologie sur le territoire communal se situe sur 
lôautoroute et sur la D261 et la D257 notamment. 
 
La traversée du bourg, notamment sur la partie centrale est 
concernée par une zone 30 pour assurer la sécurité. 
Entre 2006 et 2015, 10 accidents corporels faisant 12 
victimes (dont 3 tués et 9 blessés hospitalisés) sont 
signalés. 
 
Un radar fixe est présent sur la route du bord dôAdour dont 
la limite de vitesse est fixée à 70km/h hors agglomération. 

 

 
Les liaisons douces 
 

 
Cartographie des liaisons piétonnes majeures  

Les circulations existent autour du pôle 
équipements/commerce du Bourg, 
assurant la desserte des principaux 
pôles de vie (en bleu le cercle de 500m 
de parcours piéton).  Pour autant la 
liaison entre la Place de la Mairie / 
Eglise et la place Sallaberry est réalisée 
via la départementale dont une partie 
doit faire face au rétrécissement de la 
voie en entrée de bourg, qui rend le 
passage étroit. 

 
 
Lôaxe principal de la RD257, reliant le 
bourg au quartier où se trouve le 
supermarché, est aménagé de trottoirs 
permettant le déplacement sécurisé 
entre les deux pôles.  

 
La commune présente de nombreux 
chemins de randonnée notamment au 
bord de lôArdanavy, dont le GR 8. 
Lôengouement pour ces espaces de 
randonnée génère des besoins de 
stationnement et dôaccueil. 
 
Urcuit se situe à proximité de la piste 
cyclable qui longe lôAdour c¹t® Landes 
et comporte un tracé de vélo-route le 
long de lôAdour. 
 
La voie ferrée traverse le territoire sans 
comporter de gare actuellement.  
 

 

http://carmen.application.developpement-durable.gouv.fr/
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A-I.5.3 - LES TRANSPORTS  
Source : mairie, transport 64, PDM 
 
Dans le cadre de la CAPB, la compétence transport et mobilité a été confiée au syndicat des mobilités du Pays Basque. Le Syndicat des 
Mobilités Pays Basque - Adour est autorité organisatrice des mobilités pour tout le Pays Basque, ainsi que sur la commune de Tarnos. Il 
organise et assure, pour le compte de ses membres, lôexploitation des services de transports réguliers urbains et non urbains, ainsi que les 
transports scolaires ; La Communauté Pays Basque et son Syndicat des Mobilités ont un objectif clair : bâtir une offre de mobilité moderne et 
performante comme alternative au « tout voiture. » Des réseaux de bus toujours plus performants, des pistes cyclables plus structurées, des 
modes de transports toujours plus propres, le Syndicat met tout en îuvre pour satisfaire les usagers tout en respectant lôenvironnement. 
Le plan de mobilité 2020-2030 a été approuvé le 3/03/2022. 
 
Il est également en charge des investissements liés au bon fonctionnement du service public (véhicules et systèmes), de la définition du 
service en adéquation avec ses capacités financières. Il pilote les projets de voirie am®liorant la circulation des bus dont le projet Tramôbus. Il 
encourage des modes de déplacement alternatifs en poursuivant ses efforts en matière de transports collectifs et en soutenant des initiatives 
en faveur du covoiturage et de la pratique du vélo. Le Syndicat des Mobilités Pays Basque - Adour a délégué le service public de Transports 
en commun à KEOLIS Côte Basque - Adour sur le réseau Chronoplus et à Transdev sur le réseau Hegobus.  
 
Lôune de ses principales ressources provient du Versement Transport, taxe prélevée sur la masse salariale des entreprises de plus de 11 
salariés. 
 
Les mobilités internes 

Le territoire communal présente une enveloppe urbaine très étalée où le bourg reste assez irrigué par un réseau de liaisons piétonnes. Pour 
autant des améliorations sont à envisager en particulier entre la Mairie/ Eglise et la Place Sallaberry. 
 
Les mobilités externes 

Le territoire communal nôest pas desservi par une ligne de transport collectif urbaine. Les d®placements des actifs ¨ lôext®rieur du territoire 
communal concernent la majorit® des personnes ayant un emploi, et ce, pr®f®rentiellement en direction de lôagglom®ration BAB. 
 

Aujourdôhui, les besoins en transport sont essentiellement relay®s par le transport automobile  
Lôinventaire des dispositifs de transport montre : 
 
Bus urbains et le Tram bus 
 

 

La commune nôest pas adh®rente au syndicat mixte des transports 
urbains de lôagglom®ration. Elle nôest pas desservie et restera 
éloignée du premier accès au tram Bus. Par le train, il sera toutefois 
possible dôavoir acc¯s au tram bus qui desservira la gare de 
Bayonne. 
 

 
Service tram bus 

 
Bus interurbains (CG 64) 

La commune est concernée par la ligne 12 du réseau TXIK-TXAK Le Car Express. Elle assure 7 départs quotidiens en semaine et 2 le 
samedi, à destination de Bayonne (Place des Basques). 
 
Transport scolaire 

Le transport des enfants est assuré vers le groupe scolaire communal et les établissements du secondaire.  
Une navette scolaire, gérée par le syndicat des mobilités du Pays Basque Adour, dessert lô®cole publique dôUrcuit.  
Les établissements du secondaire (collèges et lycées) sont desservis par le réseau TXIK-TXAK et le Pass Txik-Txak. 
 
Taxi  

Disponible sur la commune 
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Train 

Gare SNCF de Bayonne 15 km (20 minutes en voiture). Un projet de Halte ferroviaire à Lahonce est en cours. 
La SNCF de Bayonne, par lôinterm®diaire des autobus et train TER, assure la liaison Urt/Bayonne 3 fois par jour. 
 
Avion  

Lôaéroport Biarritz Pays Basque se situe à 25 km. 
 
Aire de co-voiturage ou intermodalité 

La commune ne pr®sente pas dôaire de stationnement pour le co-voiturage, la plus proche se trouve ¨ Briscous au niveau de lô®changeur en 
limite avec Urt. 

 
A-I.5.4 - LES STATIONNEMENTS 
 

Le stationnement est essentiellement regroupé autour des équipements et des services du centre bourg (Place Sallaberry, Mairie, Eglise, 
Ecole et sports en contre bas du bourg). Il permet dôacc®der aux principales polarités de la commune. 
Une capacit® dôenviron 180 places de stationnements véhicules légers, organisée en aire groupée et en stationnements linéaires. 
La capacités des stationnements est relativement satisfaisante en zone urbaine, elle devra évoluer au fur et à mesure du développement 
urbain.Sur les espaces de d®part des chemins de randonn®es, ou de circuit v®lo, il existe un besoin dôaccueil et de stationnement. 
 

Quelques emplacements pour deux roues (vélos et cycles) existent dans le le bourg. Une borne électrique de recharge avec 2 emplacements 
réservés se situe sur la place de la mairie. 
 

Urcuit compte plusieurs zones de stationnements publiques sur son territoire : 

Lieux Autos Bus Cycles Autres 

A- Mairie/Eglise 60  1 (2 roues) 2 (borne électrique) 

B- Place Sallaberry 40 1 (scolaire et 
interurbain) 

  

C- Plaine des sports 35   1 taxi 

D- Ecole  1 (scolaire) 5 (vélos)  

E- Crèche 12    

F- Parcours Ardanavy 30    

Le long des RD 4 10 (scolaires et 
interurbain) 

  

Total 181 12 6 3 

 
A ce jour, la capacité en stationnement urbain est suffisante, avec près de 135 places de stationnements publiques autour du centre bourg. 
Les entr®es/ sorties dô®cole posent question dôautant que les effectifs augmentant (®l¯ves et professeurs) cette question se pose de façon de 
plus en plus importante compte tenu de la configuration des lieux avec la Rd qui s®pare lô®tablissement du stationnement sur les places 
publiques. 

 
Localisation des principaux stationnements publics 
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Eléments du schéma général des objectifs du SCOT 

 
CONSTATS 
ü Des stationnements r®partis sur lôensemble de 

la commune  
ü Une trop grande utilisation de la voiture 
ü Une trop faible part des déplacements doux 
 

ENJEUX 
ü Pr®voir des parkings relais, lôimplantation 

dôabri voyageurs et vélos dans le cadre du 
train cadencé 

ü Prévoir des cheminements piétons et 
cyclistes en prenant en compte la sensibilité 
du milieu  

ü Développer les pistes cyclables  
 
Lôobjectif central du SCOT est dôç Organiser les conditions dôune mobilit® alternative à la voiture en solo ». 
Urt est concern® par lôam®lioration de la desserte en train. 
 
Les enjeux SCOT 
 
Lôobjectif central du SCOT est 
dôç Organiser les conditions 
dôune mobilit® alternative ¨ la 
voiture en solo ». 
Urcuit se situe dans une zone 
où soutenir les différentes 
initiatives alternatives est 
important et où doit être 
renforcé la desserte en train. 
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A-I.5.5 - LôASSAINISSEMENT COLLECTIF   
Source : rapport annuel du délégataire eau, assainissement 2019, SIEAG, dossier dôactualisation sch®ma directeur dôassainissement 2023 

 
La communauté d'agglomération Pays Basque assure les compétences de l'assainissement collectif et non collectif. Le service 
assainissement collectif est assur® par affermage jusquôen 2027 par la société Suez. Le service individuel est assuré en régie. 
 
La commune dispose dôun sch®ma directeur dôassainissement actualisé en 2023. 
Les eaux usées de la commune sont traitées par les stations de Urcuit et de Lahonce (partie Ouest/secteur port). 

 
Schématisation du réseau dôassainissement sur la commune 
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Le réseau collectif et les raccordements 
 

Le r®seau dôassainissement dessert le bourg et les principaux quartiers p®riph®riques. Il comporte 8 postes de refoulement (dont 2 
concernent la collecte vers Lahonce) sur un linéaire total de près de 14,5 km, en majorité séparatif et gravitaire (soit environ 10.5 km en 
gravitaire et 4 km en refoulement). Ce réseau répartit les eaux à traiter sur 2 stations dont celle de Lahonce ; il comporte majoritairement des 
réseaux PVC (75%) et sont de diam¯tre 180 et 200 mm. Les postes de refoulement sont ®quip®s de t®l®surveillance sauf celui dôAsserol qui 
ne dispose que dôune t®l®alarme. 

¶ Le secteur du bourg et ses quartiers proches sont raccord®s sur la station dô®puration communale,  

¶ Le secteur en limite de Lahonce est raccord® ¨ la station dô®puration de Lahonce 
 

Le collecteur porte 657 abonnés particuliers en 2019, 9 abonnés collectivité et 21 abonnés professionnels. 
Un règlement de service régit les relations des abonnés avec le service de lôassainissement collectif. 
 
Les unités de traitement  
 
La station dô®puration dôUrcuit, dôune capacit® nominale de 4000 eq/hab a été mise en service en 2009.  
Le syst¯me dôassainissement a ®t® d®clar® conforme en 2020. 
 
Le présent paragraphe entend présenter les caractéristiques techniques générales des ouvrages, leurs capacités (dont la capacité résiduelle) 
et leur problématique éventuelle eu égard notamment aux enjeux environnementaux 
 
La station dôUrcuit 

 
 
Cette station dô®puration g®r®e par la CAPB dispose dôune capacit® de traitement de 3 000 équivalents habitants mise en service en 2009 en 
filière boue activée aération prolongée faible charge. 
 
Caractéristiques nominales du système de traitement 

 
 
Milieu récepteur  
Le milieu de rejet est le ruisseau de lôArdanavy, bassin versant de la lôAdour (forts enjeux sur la qualit® des eaux, voir chapitre ressources) 
 

 
CHARGES EN kg/j NORME DE REJET RENDEMENT FILIERE TRAITEMENT 

NOMINALES    

DBO 180 25mg/l 70% Eau : Prétraitement 
Boue : vers station dô®puration URT 
2019 : 1176 m3 de boues évacuées après 
traitement. 100% conforme. 
Rejet de la station : Bonne qualité 
By Pass situé en amont du débimètre 
entrée et des traitements station 
 

DCO 360 
 

125 mg/l 
75% 

MES 270 35 mg/l 90% 

NGL 45   

P 12   

Hydraulique  

450m3/j  
Débit horaire de pointe de 

55m3/h 
 

  

Capacité nominale 
eq/hab 

4000 éq/hab 
  
















































































































































































































































































































































































































































































































































































































